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Résumé 

Le Conseil fédéral publie le présent rapport en réponse au postulat 20.4343 du 19 novembre 2020 de 

la Commission de la science, de l’éducation et de la culture du Conseil national (CSEC-N) intitulé 

« Renforcer la Stratégie nationale Addictions en incluant la cyberdépendance ». Ce postulat demande 

l’élaboration d’un volet de mesures contre les diverses formes de cyberdépendance. Ce programme, 

élaboré conjointement avec les cantons, les associations actives dans la prévention et les parties 

prenantes du secteur, doit couvrir les domaines de l’éducation, de la prévention, du traitement et de la 

réduction des risques. 

 

C’est pourquoi le présent rapport s’inscrit dans le contexte de la Stratégie nationale Addictions 2017-

2024, laquelle crée pour la première fois un cadre d’orientation et d’action général pour les parties 

prenantes du domaine de l’addiction et des domaines apparentés de la politique sociale et de la politique 

de santé. Elle répond à une approche non liée aux substances et intégrant toutes les formes d’addiction 

et définit des mesures selon huit champs d’action qui incluent les domaines mentionnés dans le postulat, 

à savoir l’éducation, la prévention, le traitement et la réduction des risques. 

 

Afin de poser les bases du présent rapport, l’OFSP a fait réaliser une analyse de la situation, dont 

l’objectif était de présenter les offres existantes au niveau national et cantonal dans le domaine du 

comportement de type addictif en ligne, d’identifier les lacunes et enfin de formuler des 

recommandations. Les résultats de l’analyse ont été discutés également avec le groupe d’experts 

national Cyberaddiction et les conclusions qui en ont découlé ont été prises en compte dans les 

recommandations émises.  

 

L’analyse de la situation a montré que la Confédération traitait déjà activement tous les champs d’action 

selon ses compétences et ses ressources. Sur la base de ce document, le Conseil fédéral parvient à la 

conclusion que la Stratégie nationale Addictions ainsi que le plan de mesures correspondant offrent à 

la Confédération une marge de manœuvre suffisante pour introduire des activités spécifiques aux 

addictions et se pencher sur de nouveaux défis et besoins et que cette marge de manœuvre est déjà 

exploitée de manière suffisante.  

 

Il apparaît néanmoins dans l’analyse de la situation que la Confédération met en œuvre deux activités 

importantes du domaine de la « cyberdépendance » qui ne sont pas encore ancrées dans le plan de 

mesures de la Stratégie Addictions :  

• la plateforme « Jeunes et médias », qui promeut les compétences médiatiques ;  

• l’élaboration de rapports de synthèse du groupe d’experts Cyberaddiction sur l’évolution de la 

problématique.  

Il s’agit d’étudier la possibilité d’inscrire ces deux activités dans le plan de mesures de la Stratégie 

nationale Addictions. Il est notamment envisageable de profiter de la révision en cours du plan de 

mesures pour les années 2025 à 2028, période pour laquelle une demande de prolongation de la 

Stratégie nationale Addictions est également planifiée.  

En outre, certaines activités déjà inscrites dans le plan de mesures de la Stratégie nationale Addictions 

doivent être poursuivies ou mises en œuvre de manière à placer davantage l’accent sur le 

comportement de type addictif en ligne. Cela concerne les activités du domaine de la recherche et du 

monitorage, de l’intervention précoce et de la réduction des dommages. 
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1 Contexte 

1.1 Postulat 

Le 19 novembre 2020, le postulat de la Commission de la science, de l’éducation et de la culture du 

Conseil national (CSEC-N) intitulé « Renforcer la Stratégie nationale Addictions en incluant la 

cyberdépendance » (20.4343) a été déposé. Le texte déposé est le suivant : 

 

Texte déposé 

Dans le cadre de la stratégie nationale Addictions, le Conseil fédéral est prié d’élaborer un volet 

spécifique contre les diverses formes de cyberdépendance. Ce programme, élaboré conjointement avec 

les cantons, les associations actives dans la prévention et les acteurs du secteur, doit couvrir les divers 

volets de lutte contre les addictions : éducation, prévention, traitement et réduction des risques. 

 

 

Avis du conseil fédéral du 17 février 2021 

 

La stratégie nationale Addictions et son plan de mesures, en vigueur depuis 2017, seront mis en œuvre 

jusqu’en 2024. Leur approche englobe plusieurs formes de dépendance ; les mesures concernent non 

seulement la consommation d’alcool, de tabac et de drogues mais aussi d’autres comportements 

problématiques tels que l’utilisation excessive d’Internet et d’ordinateurs, qui peuvent conduire à la 

cyberdépendance. Élaborer un volet de mesures pour un seul type d’addiction, comme le demande le 

postulat, entre en contradiction avec une approche globale qui part du principe, par exemple, qu’il ne 

faut pas concevoir la prévention pour chaque type de dépendance spécifique mais pour tous les types. 

Il s’agit plutôt de tenir spécifiquement compte des différents groupes d’âges et des cadres de vie 

(settings) des personnes pour les atteindre. 

 

La Confédération traite déjà activement le thème de la cyberdépendance. Un travail de recherche en 

cours à l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) vise à présenter un état des lieux des addictions 

comportementales, et notamment la situation dans les domaines suivants : utilisation d’Internet et 

médias sociaux, jeux d’argent, jeux vidéo, achats, sexualité – autant d’activités qui s’effectuent 

généralement aussi en ligne. Par ailleurs, en réponse aux postulats Foster-Vannini 09.3521 et Schmid-

Federer 09.3579, intitulés tous deux « Dangers potentiels d’Internet et des jeux en ligne », le groupe 

d’experts Cyberaddiction a été chargé de documenter et d’évaluer régulièrement les évolutions dans le 

domaine de l’utilisation problématique d’Internet et de la cyberaddiction. Sur la base des résultats et de 

l’évaluation du groupe d’experts, la Confédération examine la possibilité d’appliquer d’autres mesures. 

Il a par exemple été constaté que les spécialistes en matière de dépendance avaient besoin d’un 

support pour les entretiens menés avec des parents inquiets. Ainsi, l’OFSP a mandaté deux 

associations actives dans le domaine des addictions pour développer un modèle pour la collaboration 

avec les parents et les proches. 

 

En outre, l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS), dans le cadre de la plateforme nationale 

Jeunes et médias, met en œuvre différentes mesures pour promouvoir les compétences médiatiques 

auprès des parents, des enseignants, des accompagnateurs, des enfants et des adolescents. 

 

Dans le domaine de l’enseignement obligatoire, il convient de souligner que les plans d’études élaborés 

par région linguistique prévoient l’amélioration des compétences médiatiques et informatiques. Un 

enseignement varié et ciblé des outils informatiques et des compétences numériques permet entre 

autres d’éviter la répétition d’activités en ligne à risque. 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20093521
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20093579
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Par ailleurs, de nombreux acteurs extrascolaires tels que des services cantonaux de prévention des 

addictions proposent des offres aux écoles obligatoires. 

 

Le Conseil fédéral a proposé de rejeter le postulat. Le Conseil national a adopté le postulat le 9 juin 2021 

par 123 voix contre 60 et deux abstentions. 

1.2 Autres interventions parlementaires sur le même thème 

Le domaine du comportement de type addictif en ligne (désigné ici « cyberdépendance ») suscite 

l’intérêt du monde politique. Plusieurs interventions parlementaires ont été déposées (cf. annexe 

présentant les différentes interventions parlementaires sur le thème du comportement de type addictif 

en ligne entre 2007 et 2022). Les postulats Forster-Vannini (09.3521) du 9 juin 2009 et Schmid-Federer 

(09.3579) du 10 juin 2009 ont jeté les bases de la prévention des comportements de type addictif en 

ligne. Le Conseil fédéral a alors été prié de rédiger un rapport1 sur les dangers d’Internet et des jeux en 

ligne. Ce document était censé mettre en relief l’étendue et la nature des problématiques de l’utilisation 

excessive (comportement de type addictif) des médias en ligne. Pour la Suisse, des données chiffrées 

ainsi que des études actuelles et fiables concernant l’utilisation excessive et pathologique d’Internet 

faisaient alors défaut. La propagation de la « cyberaddiction » ainsi que les dangers qui en résultent 

étaient donc pour la plupart inconnus. Au vu de ce rapport et de l’importance croissante d’Internet, le 

Conseil fédéral a pris certaines mesures. Les bases scientifiques sur l’utilisation de type addictif 

d’Internet ont tout d’abord été améliorées : le thème de l’« utilisation problématique d’Internet » a été 

intégré dans l’enquête suisse sur la santé (ESS) et plusieurs études ont été financées pour générer une 

base de données la plus fiable possible. De plus, un groupe d’experts Cyberaddiction a été chargé 

d’observer et d’évaluer l’évolution dans le domaine des « cyberaddictions » et d’établir périodiquement 

un rapport correspondant à l’intention de l’OFSP. Les rapports de synthèse élaborés dans ce cadre (en 

2014, 2016, 2018, 2020)2 exposent les évolutions dans le domaine du comportement de type addictif 

en ligne. L’OFSP prend d’autres mesures sur la base de ces rapports de synthèse. Par exemple, une 

stratégie relative à la collaboration avec les parents3 a été développée (2020) et est actuellement à 

l’étude. En 2024, des travaux approfondis sont prévus en lien avec l’intervention précoce. Les 

plateformes existantes sont utilisées pour sensibiliser les spécialistes à la thématique du comportement 

de type addictif en ligne (p. ex. spectra, dédiée aux addictions comportementales4 [2021] et un podcast 

sur l’utilisation problématique d’Internet5). La plateforme « Jeunes et médias » contribue dans une vaste 

mesure à la prévention des comportements de type addictif en ligne. Elle promeut les compétences 

médiatiques des parents et des spécialistes afin de pouvoir mieux accompagner les enfants et les 

jeunes dans leur utilisation des médias. Depuis 2011, l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) 

met en œuvre différentes activités dans les domaines de l’information et de la sensibilisation, de 

l’acquisition de compétences et de connaissances et de la coordination et la mise en réseau.  

 

Sous l’impulsion de la nouvelle loi sur les jeux d’argent6 et au vu des progrès technologiques, qui 

augmentent de plus en plus les interconnexions entre les jeux vidéo et les jeux de hasard et d’argent, 

d’autres interventions parlementaires sur l’addiction aux jeux vidéo ou aux jeux d’argent ont été 

déposées (cf. annexe présentant les différentes interventions parlementaires sur le thème du 

comportement de type addictif en ligne entre 2007 et 2022). Le Conseil fédéral prend aux sérieux les 

évolutions et réagit en cas de besoin. Ainsi, il fait notamment évaluer la loi sur les jeux d’argent pour 

vérifier si la protection des joueurs contre le jeu excessif est assurée. 

 
1  https://bdper.plandetudes.ch/uploads/ressources/3141/Rapport_CF_Dangers_Internet_et_jeux_onlinel.pdf (État: 14.03.2023) 
2 Utilisation problématique d’Internet (admin.ch) (État: 14.03.2023) 
3 https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/npp/kinder-und-
jugend/mediennutzung_model_zur_zusammenarbeit_mit_eltern.pdf.download.pdf/GREA_ecrans_FR_web_OK_FINAL.pdf (État: 14.03.2023) 
4 spectra 130 – Addictions comportementales – Spectra – Prévention et promotion de la santé (spectra-online.ch) (État: 14.03.2023) 
5 Podcast n° 11 « Utilisation problématique d’Internet en Suisse » (allemand) – spectra – Prévention et promotion de la santé (spectra-online.ch)  
6 RS 935.51 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20093521
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20093579
https://bdper.plandetudes.ch/uploads/ressources/3141/Rapport_CF_Dangers_Internet_et_jeux_onlinel.pdf
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesund-leben/sucht-und-gesundheit/verhaltenssuechte/problematische-internetnutzung.html
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/npp/kinder-und-jugend/mediennutzung_model_zur_zusammenarbeit_mit_eltern.pdf.download.pdf/GREA_ecrans_FR_web_OK_FINAL.pdf
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/npp/kinder-und-jugend/mediennutzung_model_zur_zusammenarbeit_mit_eltern.pdf.download.pdf/GREA_ecrans_FR_web_OK_FINAL.pdf
https://www.spectra-online.ch/fr/spectra/editions-imprimees/addictions-comportementales-222.html
https://www.spectra-online.ch/fr/spectra/actualites/Podcast%20N%C2%B011%20%C2%ABProblematische%20Internetnutzung%20in%20der%20Schweiz%C2%BB%20-932-29.html
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1.3 Bases légales relatives au comportement de type addictif en 
ligne 

Le comportement de type addictif en ligne prend des formes diverses (p. ex. jeux d’argent, jeux vidéo, 

réseaux sociaux). Cette diversité s’observe aussi dans les bases légales, puisque différentes lois 

existent. 

 

En vertu de l’article 106 de la Constitution fédérale (Cst.)7, c’est la Confédération qui légifère sur les 

jeux d’argent. La loi fédérale sur les jeux d’argent (LJAr)8 relève de la compétence de l’Office fédéral de 

la justice (OFJ). L’article 106, alinéa 5 Cst. reconnaît la responsabilité de la Confédération comme des 

cantons dans la prise en compte des dangers inhérents aux jeux d’argent et établit qu’ils doivent prendre 

les dispositions législatives et les mesures de surveillance propres à assurer une protection adaptée. 

 

Sur la base de l’article 106 Cst., la LJAr a été adoptée en 2017 et est entrée en vigueur en 2019. Depuis, 

les 21 maisons de jeu de Suisse peuvent proposer leurs jeux également en ligne, ce qui requiert d’une 

part une extension de la concession par le Conseil fédéral et d’autre part une autorisation de la 

Commission fédérale des maisons de jeu (CFMJ) pour les jeux concernés. 

 

Les mesures des exploitants de jeux en ligne contre le jeu excessif sont définies aux articles 71 ss LJAr. 

En vertu de l’article 71 LJAr, le terme de jeu excessif englobe aussi bien la dépendance au jeu que 

l’engagement de mises sans rapport avec le revenu et la fortune des joueurs concernés. Le repérage 

précoce est essentiel dans la prévention de l’addiction au jeu (art. 78 LJAr). La mesure la plus radicale 

en réponse à un comportement de jeu excessif est l’exclusion ; elle est réglée à l’article 80 LJAr. Elle 

s’applique aux maisons de jeu et aux exploitants de jeux de grande envergure exploités en ligne. 

L’article 74 LJAr définit que la publicité des exploitants de jeux d’argent ne peut ni être outrancière, ni 

induire en erreur. Elle ne peut cibler ni des mineurs, ni des personnes frappées d’une exclusion et est 

interdite si elle porte sur des jeux d’argent non autorisés en Suisse. La loi sur les jeux d’argent prévoit 

des mesures de protection particulières à mettre en œuvre obligatoirement pour le domaine des jeux 

d’argent en ligne. Celles-ci figurent aux articles 87 à 90 de l’ordonnance sur les jeux d’argent (OJAr)9. 

L’accès aux offres de jeux en ligne non autorisées en Suisse est par ailleurs limité (art. 86 ss LJAr).  

 

En outre, une loi fédérale sur la protection des mineurs dans les secteurs du film et du jeu 

vidéo (LPMFJ)10 a été adoptée en septembre 2022. Cette nouvelle loi, qui relève de la compétence de 

l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS), vise à protéger les mineurs des contenus qui ne leur 

sont pas adaptés dans les films et les jeux vidéo. La CSEC-N a adopté un postulat (23.3004) qui 

demande la production d’un rapport montrant quels différents types de microtransactions présentent un 

danger en termes de dépendance et de comportements addictifs. Ce rapport indiquera s’il est 

nécessaire de mettre en œuvre des mesures législatives pour lutter contre ce danger et, le cas échéant, 

quelles mesures doivent être prises. 

 

À l’heure actuelle, il n’existe en Suisse aucune base légale dédiée spécifiquement aux plateformes en 

ligne telles que les réseaux sociaux, qui peuvent favoriser les comportements de type addictif en ligne 

par la conception de leurs offres. Les plateformes en ligne sont néanmoins soumises à la juridiction 

générale, à savoir le droit pénal et le droit civil, au même titre que toutes les autres entreprises. 

 
7 Constitution fédérale de la Confédération suisse (RS 101 ; Cst.) 
8 RS 935.51 
9 Ordonnance du 7 novembre 2018 sur les jeux en ligne (OJAr ; RS 935.511)  
10 FF 2022 2406 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20233004
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1.4 Base de réponse au postulat 

Pour étudier la demande formulée dans le postulat, l’OFSP a chargé Addiction Suisse en janvier 2022 

de réaliser un rapport de base composé de deux parties. Le rapport est intitulé « Situationsanalyse der 

Angebote in der Schweiz im Bereich Cyberabhängigkeit » (analyse de la situation des offres en Suisse 

dans le domaine de la cyberdépendance)11. Il est désigné ci-après « l’analyse de la situation ». Les 

auteures d’Addiction Suisse mandatées par l’OFSP sont quant à elles nommées « les auteures ». 

 

La première partie de l’analyse de la situation présente les bases scientifiques sur le thème de la 

« cyberdépendance ». Elle permet de définir le terme de « cyberdépendance » et de délimiter le champ 

thématique concerné. Dans la seconde partie, les offres existantes dans le domaine de la 

« cyberdépendance », à l’échelle nationale et cantonale, sont recensées dans le but d’identifier les 

lacunes et de formuler des recommandations en vue de définir de nouvelles mesures. L’analyse de la 

situation s’appuie pour cela sur la Stratégie nationale Addictions.  

 

Les auteures ont enfin formulé des recommandations au niveau national et cantonal, qui ont fait l’objet 

de discussions avec le groupe d’experts national Cyberaddiction12, 13 dans le cadre du mandat confié, 

de sorte que les conclusions de ces spécialistes ont pu être intégrées dans l’analyse de la situation. 

Seules les recommandations à l’échelle nationale sont abordées dans le présent rapport. La Conférence 

des délégués cantonaux aux problèmes des addictions (CDCA) et l’association suisse des 

responsables cantonaux pour la promotion de la santé (ARPS) ont pris position sur les 

recommandations au niveau cantonal (cf. annexe 5.3). 

 

Le rapport « Jeux de hasard et d’argent, gaming, sexualité, achats, réseaux sociaux et Internet : des 

conduites addictives sans substance ? État des lieux sur les évidences scientifiques, la terminologie, 

les échelles de mesure et les prévalences »14 a également servi de base pour répondre au postulat. Il 

offre une vue d’ensemble des études scientifiques, des instruments de mesure et des prévalences dans 

leur état actuel. Le rapport est désigné ci-après « l’état des lieux sur les addictions comportementales ». 

Le groupe d’experts Cyberaddiction a rédigé à ce sujet une appréciation critique15 afin de caractériser 

les recommandations qui en découlent du point de vue de la pratique. Cette appréciation est nommée 

ci-après « prise de position du groupe d’experts Cyberaddiction ». 

1.5 Cadre théorique de la « cyberdépendance » 

La « cyberdépendance », désignée aussi « addiction en ligne», « dépendance aux réseaux sociaux », 

« addiction aux réseaux sociaux », « utilisation excessive des réseaux sociaux » ou encore « addiction 

à Internet » est le mot emprunté au langage courant employé pour désigner diverses activités 

susceptibles d’entraîner une dépendance. Il ne s’agit pas d’un terme reconnu dans les débats 

scientifiques contrairement au terme d’« addictions comportementales », qui s’est imposé par 

opposition aux addictions liées à des substances. Cela signifie que les comportements excessifs et 

 
11 Petit, D., Rimann, N., Canevascini, M. & Kleinhage, E. (2022). Situationsanalyse der Angebote in der Schweiz im Bereich Cyberabhängigkeit. 
Interviews mit Fachpersonen, Kantonsbefragung und Empfehlungen. Eine Grundlage zur Beantwortung des Postulats 20.4343 «Stärkung der 
Nationalen Strategie Sucht durch den Einbezug der Cyberabhängigkeit». Addiction Suisse. Lausanne 
12 Le groupe d’experts Cyberaddiction poursuit l’objectif d’observer la situation actuelle et les éventuelles tendances sur le thème de l’addiction en 
ligne et d’identifier les mesures éventuelles qui pourraient contribuer à la prévention, au traitement et à l’accompagnement. Il est composé de 
18 membres issus des domaines de la formation, de la prévention, de la thérapie et de la recherche (état en octobre 2022). 
13 Le terme de « cyberaddiction » employé ici appartient au langage courant. Il ne s’agit pas d’un terme clinique officiel (cf. Notari et al. [2022]).  
14 Notari, L., Al Kurdi, C., Delgrande Jordan, M. & Sivanesan, N. (2022). Jeux de hasard et d’argent, gaming, sexualité, achats, réseaux sociaux et 
Internet : des conduites addictives sans substance ? État des lieux sur les évidences scientifiques, la terminologie, les échelles de mesure et les 
prévalences. Addiction Suisse et GREA : Lausanne 
15 Groupe d’experts “Cyberaddiction en Suisse“ (2022). Analyse critique sur la terminologie du rapport « Jeux de hasard et d’argent, gaming, 
sexualité, achats, réseaux sociaux et Internet : des conduites addictives sans substance ? État des lieux sur les évidences scientifiques, la 
terminologie, les échelles de mesure et les prévalences » :  
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/npp/forschungsberichte/forschungsberichte-verhaltenssuechte/kritische-wuerdigung-
terminologie.pdf (Etat: 27.07.2023) 
. 

https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/npp/forschungsberichte/forschungsberichte-verhaltenssuechte/kritische-wuerdigung-terminologie.pdf
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/npp/forschungsberichte/forschungsberichte-verhaltenssuechte/kritische-wuerdigung-terminologie.pdf
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addictifs peuvent eux aussi être considérés comme des « addictions » ou des « dépendances » et 

désignés comme tels. La notion d’« addiction comportementale » englobe certains aspects communs à 

celle de « cyberdépendance » telle qu’elle est employée dans le langage courant. Il n’existe cependant 

pas non plus de définition communément admise pour la notion d’addiction comportementale, 

relativement nouvelle. Dans la pratique des soins et parmi la communauté scientifique, les avis 

divergent quant à ce que recouvre le terme d’addiction comportementale. 

 

À ce jour, la classification internationale des maladies et des problèmes de santé connexes (CIM-11) 

reconnaît ainsi l’existence d’un trouble addictif en lien avec deux comportements : la pratique des jeux 

d’argent et celle des jeux vidéo. Une distinction y est établie entre la manifestation du trouble en ligne 

et hors ligne. Cela témoigne du consensus actuel parmi les spécialistes, selon lequel Internet n’est pas 

la cause de l’addiction, mais ouvre la voie à certains comportements potentiellement addictifs. Dans le 

cinquième manuel diagnostique et statistique des troubles mentaux (DSM-5) de l’association 

américaine de psychiatrie (APA), l’addiction aux jeux vidéo ne fait pas partie des troubles pouvant 

officiellement être diagnostiqués, mais elle a été intégrée à la section III en tant que trouble émergeant 

qui nécessite des recherches supplémentaires.  

 

Les achats, la consommation de pornographie ou l’utilisation des réseaux sociaux peuvent constituer 

d’autres comportements excessifs, accompagnés de symptômes de type addictif, qui sont souvent 

qualifiés d’« addictions comportementales ». Ces comportements potentiellement problématiques, 

souvent vécus en ligne, ont été étudiés par les scientifiques afin d’en déterminer le potentie l addictif et 

d’envisager leur classement en tant que troubles addictifs. Selon le groupe d’experts international de 

l’Organisation mondiale de la santé (OMS), aucune base scientifique suffisante ne permet actuellement 

de justifier la classification de ces comportements en tant que troubles addictifs dans le CIM-11. Le 

groupe d’experts national Cyberdépendance relève toutefois dans sa prise de position relative à l’état 

des lieux sur les addictions comportementales que la réalité phénoménologique et thérapeutique doit 

être prise en compte dans ce contexte et que la notion d’« addiction comportementale » est 

appréhendée de façon plus vaste dans la pratique. En d’autres termes, ces comportements sont 

assimilables à des addictions dans la mesure où ils sont accompagnés de symptômes typiques d’une 

addiction et ils sont également traités selon les mêmes approches que les autres addictions.  

 

Ainsi, il n’existe pas de définition communément admise pour la « cyberdépendance » ou 

« cyberaddiction ». Elle peut néanmoins être partiellement associée aux débats autour des « addictions 

comportementales ». Le chapitre suivant est consacré à la définition du terme de « cyberdépendance » 

en vue de répondre au postulat. 

1.6 Notion de « cyberdépendance » dans le présent rapport 

Selon l’état actuel des connaissances et comme expliqué précédemment, le terme de 

« cyberdépendance » est insuffisant. Les scientifiques s’accordent à dire qu’Internet doit être considéré 

comme un vecteur de différentes activités de type addictif. Cependant, les jeux d’argent comme les jeux 

vidéo présentent un risque d’addiction y compris hors ligne. Cela suggère que l’utilisation d’Internet ne 

peut pas être considérée en soi comme la cause du comportement addictif et qu’il s’agit davantage de 

parler d’une perte de contrôle sur Internet que d’une perte de contrôle de l’utilisation d’Internet.  

 

C’est pourquoi il est renoncé dans la suite du rapport à l’emploi du terme de « cyberdépendance », 

celui-ci portant à confusion. Il s’agit davantage d’identifier les activités sur Internet qui peuvent conduire 

à un trouble de type addictif. Sur la base des connaissances scientifiques actuelles, il convient de 

distinguer l’addiction aux jeux vidéo reconnue dans le CIM-11 de l’addiction aux jeux d’argent. De 

surcroît, d’autres comportements sur Internet potentiellement addictifs, tels que l’addiction à la 

pornographie ou aux réseaux sociaux, comme désigné dans le langage courant, sont regroupés sous 
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le terme de « comportement en ligne addictif »16. Le comportement de type addictif en ligne sera spécifié 

au besoin. On parle de comportement de type addictif en ligne lorsqu’une personne se détourne de la 

vie réelle pour reporter son intérêt sur la vie virtuelle au point qu’il ne lui reste plus de temps pour mener 

ses activités de la vie quotidienne, que ses relations sociales en pâtissent, que ses performances 

professionnelles baissent et qu’un risque d’endettement se présente. La santé s’en trouve également 

altérée.  

1.7 Origine du comportement de type addictif en ligne 

Il existe diverses hypothèses pour expliquer l’apparition d’addictions comportementales. Il est difficile 

de nommer précisément, selon une approche scientifique, les facteurs ou la constellation de facteurs 

qui mènent à une addiction comportementale ou d’en comprendre les interactions. Cela est d’autant 

plus délicat dans le cas d’un phénomène relativement récent.  

 

La recherche en neurosciences a mis en lumière des similitudes entre les addictions comportementales 

et la dépendance aux substances psychoactives, mais des équivalences avec d’autres troubles tels que 

le trouble du contrôle de l’impulsion ont également été constatées. Cependant, il ressort des études 

qu’un comportement problématique ou de type addictif peut entraîner des conséquences négatives 

considérables sur la santé des personnes concernées, leur vie en général et leur entourage.  

 

Certaines caractéristiques structurelles d’Internet en tant que média peuvent contribuer au 

développement d’une utilisation de type addictif ou d’une addiction :  

 

• la disponibilité constante, 

• les algorithmes en voie d’autonomisation, qui s’adaptent aux besoins des personnes 

utilisatrices, 

• la continuité (le monde virtuel ne connaît pas de rythme nycthéméral), 

• le contenu exempt de limites, 

• l’anonymat, 

• l’impression de mieux contrôler le monde virtuel que le monde réel, 

• la satisfaction immédiate de certains besoins, 

• la reconnaissance et les interactions sociales plus aisées que dans le monde réel. 

 

Il est particulièrement important de connaître ces facteurs pour pouvoir développer des mesures 

capables de les contrer. De plus, les offres en ligne des prestataires sont conçues pour favoriser un 

comportement de type addictif en ligne, notamment sur la base de mécanismes d’économie de 

l’attention, de conditionnement et de distorsion cognitive17. De tels mécanismes intégrés aux offres 

risquent d’avoir un impact plus important sur les enfants et les jeunes, dont la maturation du cerveau 

n’est pas encore achevée. 

1.8 Bases de données 

Le tableau 1 ci-après présente les données nationales actuelles relatives à différents comportements 

potentiellement de type addictif (en ligne et hors ligne).  

  

 
16 Le terme d’« utilisation problématique d’Internet » a été employé jusqu’à présent. Cependant, une délimitation linguistique est nécessaire par 
rapport à d’autres comportements problématiques sur Internet, tels que le cyberharcèlement ou le pédopiégeage. 
17 Ces mécanismes sont décrits précisément aux pages 21 et 22 de l’analyse de la situation. 
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Tableau 1 : problématique dans le domaine des comportements de type addictif en ligne 

 

Comportement de 
type addictif 

Classe d’âge Prévalence 
en % 

Année Remarque 

Jeux de hasard et 
d’argent   

15+ 
 

2,9  201718  En ligne et hors ligne 
 

Jeux vidéo 11-15 2,8 202219  

Réseaux sociaux  11-15 
11-15  

4,4 
7,1 

201820 
202221 

 

Internet   15+ 
15-19 

3,8 
13,4 

201722   

Consommation de 
pornographie 

 n.c. n.c.  

Achats  18+ 
15+ 

4,8 
7,5 

201923 
202224 

En ligne et hors ligne 
En ligne et hors ligne 

 

De manière générale, les comportements de type addictif touchent plus souvent les jeunes que les 

personnes plus âgées. On observe que, contrairement à l’idée communément admise par le public et 

les médias, les prévalences d’un comportement risqué ou problématique semblent relativement faibles. 

L’« utilisation problématique d’Internet » (ou « comportement de type addictif en ligne  ») est en 

revanche relativement répandue chez les jeunes de 15 à 19 ans, avec un taux de 13,4 %. Cependant, 

il est encore trop tôt pour déterminer si ce phénomène s’applique toujours aux jeunes personnes (effet 

de l’âge) ou s’il s’agit d’un problème spécifique à la jeunesse actuelle (effet de cohorte) et si les jeunes 

d’aujourd’hui présenteront encore un comportement de type addictif à un âge plus avancé.  

Les prévalences en matière de jeux de hasard et d’argent et de jeux vidéo sont plutôt plus élevées chez 

les hommes/garçons que chez les femmes/filles (Jeux de hasard et d’argent 3,6%25 vs. 2,1%, jeux vidéo 

3% vs. 2,3%26 ). En ce qui concerne les réseaux sociaux, les filles présentent en revanche davantage 

un comportement de type addictif (filles : 9,7% ; garçons : 4,4%27). En ce qui concerne l'utilisation 

problématique d'Internet, la prévalence dans l'ensemble de la population est plus élevée chez les 

hommes (hommes : 4,3% ; femmes : 3,3%). Dans le groupe d'âge 15-19 ans, la prévalence est au 

contraire plus élevée chez les jeunes femmes (femmes : 14,0% ; hommes : 12,7%).28 

 

Il est à noter que l’enquête sur l’« utilisation problématique d’Internet » ne permet pas de savoir quelles 

activités en ligne sont concernées, c’est-à-dire que les personnes qui présentent une addiction aux jeux 

vidéo ou un comportement de type addictif vis-à-vis des réseaux sociaux sont probablement incluses 

dans l’enquête plutôt que recensées séparément. Il faut de plus tenir compte du fait que les instruments 

 
18 Office fédéral de la statistique (2017). Enquête suisse sur la santé 
19 Delgrande Jordan, M., & Schmidhauser, V.  (2023). Comportements en ligne des 11 à 15 ans en Suisse – Situation en 2022 et évolution 

récente – Résultats de l’étude Health Behaviour in School-aged Children (HBSC) (rapport de recherche no 154). Lausanne : Addiction Suisse 
20 Delgrande Jordan, M. (2020). Les écrans, Internet et les réseaux sociaux – Résultats de l’enquête « Health Behaviour in School-aged 
Children » (HBSC) 2018 (rapport de recherche no 114). Lausanne : Addiction Suisse 
21 Delgrande Jordan, M., & Schmidhauser, V. (2023). Comportements en ligne des 11 à 15 ans en Suisse – Situation en 2022 et évolution récente 
– Résultats de l’étude Health Behaviour in School-aged Children (HBSC) (rapport de recherche no 154). Lausanne : Addiction Suisse 
22 Office fédéral de la statistique (2017). Enquête suisse sur la santé. Gmel, G. et al. (2019). Development of a short form of the compulsive 
internet use scale in Switzerland. International Journal of Methods in Psychiatric Research, 28(1) 
23 Wenger, A. et. al. (2020). Achats compulsifs à l’ère d’Internet : une enquête représentative de la population suisse (en allemand, résumé en 
français). Rapport de recherche no 402. ISGF, Zurich 
24 Office fédéral de la santé publique (OFSP), Office fédéral de la statistique (OFS) (2023) : Enquête « Santé et Lifestyle » (admin.ch) (Etat : 
27.07.2023)  
25 Office fédéral de la statistique (2017). Enquête suisse sur la santé 
26 Delgrande Jordan, M., & Schmidhauser, V (2023). Comportements en ligne des 11 à 15 ans en Suisse – Situation en 2022 et évolution récente 
– Résultats de l’étude Health Behaviour in School-aged Children (HBSC) (rapport de recherche No 154). Lausanne: Addiction Suisse 
27 Delgrande Jordan, M., Schmidhauser, V,. & Balsiger, N. (2023). Comportement en ligne des 11 à 15 ans en Suisse – Situation en 2022 et évolution 
récente – Résultats de l’étude Health Behaviour in School-aged Children (HBSC) (rapport de recherche No 154). Lausanne: Addiction Suisse 
28 Office fédéral de la statistique (2017). Enquête suisse sur la santé. Gmel, G. et al. (2019). Development of a short form of the compulsive internet 
use scale in Switzerland. International Journal of Methods in Psychiatric Research, 28(1). 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/das-bag/ressortforschung-evaluation/forschung-im-bag/forschung-nichtuebertragbare-krankheiten/monitoring-systemncd/erhebung-gesundheit-lifestyle.html
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de mesure utilisés dans les enquêtes représentatives servent uniquement à réaliser un « screening » 

des comportements de type addictif et que tous les chiffres présentés dans le tableau 1 reposent sur 

des échelles qui n’ont pas encore été validées sur le plan clinique. 

Il existe pour l’instant peu d’instruments de mesure valides applicables aux comportements 

problématiques et on suppose que de nouveaux instruments de mesure seront développés et validés 

cliniquement dans les années à venir sur la base du CIM-11. 

 

L’enquête suisse sur la santé (ESS) de 2022 va fournir de nouvelles informations sur la pratique des 

jeux d’argent et sur l’ « utilisation problématique d’Internet ». Les données de l’ESS 2022 devraient être 

publiées au printemps 2024. L’enquête Omnibus « Santé et Lifestyle » qui sera menée en 2023 livrera 

également de nouvelles connaissances sur les comportements de type addictif courants. Ces données 

permettront de définir des mesures. Un certain recul est encore nécessaire pour savoir dans quelle 

mesure la pandémie de coronavirus ainsi que l’introduction des casinos en ligne ont influencé la hausse 

des comportements de type additif en ligne. 

 

En ce qui concerne le recours aux consultations dans le domaine des comportements de type addictif, 

il n’y a que peu de déclarations à faire. En 2021, parmi 1684 consultations en ligne sur SafeZone.ch29, 

17 % ont porté sur des addictions comportementales (la plupart du temps les jeux de hasard, les jeux 

vidéo, Internet / les réseaux sociaux, la consommation de pornographie).  

1.9 Stratégie nationale Addictions 2017-2024 

La Stratégie nationale Addictions 2017-2024 a été adoptée en novembre 2015 par le Conseil fédéral. 

Elle répond à une approche non liée aux substances et intégrant toutes les formes d’addiction et a 

remplacé les programmes en vigueur jusqu’en 2016 dédiés à l’alcool et au tabac, ainsi que le 

Programme de mesures en vue de réduire les problèmes de drogue. Ainsi, les addictions non liées à 

des substances (addictions comportementales) sont également prises en compte depuis 2017.  

 

La Stratégie Addictions s’appuie à parts égales sur la responsabilité individuelle et sur le soutien aux 

personnes à risque ou concernées par une dépendance. Elle crée pour la première fois un cadre 

d’orientation et d’action général pour les acteurs du domaine de l’addiction et des domaines apparentés 

de la politique sociale et de la politique de la santé. Ce cadre permet de développer des solutions de 

manière conjointe, puis de les mettre en œuvre de manière coordonnée. La stratégie soutient et 

structure la collaboration entre les différents acteurs de la politique des addictions, y compris en dehors 

du dispositif d’aide au sens strict (p. ex. les assurances sociales, la justice et la police), pour garantir 

l’efficacité et la cohérence de la prise en charge ainsi que le développement de nouvelles coopérations 

intégrant toutes les substances et disciplines.  

 

La Stratégie nationale Addictions 2017-2024 poursuit quatre grands objectifs : 

• prévenir l’émergence d’addictions ; 

• fournir aux personnes présentant une addiction l’aide et les traitements dont elles ont 

besoin ; 

• réduire les dommages sanitaires et sociaux ; 

• diminuer les conséquences négatives pour la société. 

 

Pour atteindre ces objectifs, des plans de mesures pour la période de 2017 à 2020 et de 2021 à 2024 

ont été définis dans le cadre de la stratégie en cours 2017-2024, dont la mise en œuvre est gérée au 

niveau de la Confédération. Le plan de mesures mis en œuvre provient de nombreux offices fédéraux. 

 
29 SafeZone.ch offre des consultations anonymes sur les questions de dépendance. Cette prestation nationale a été développée par l’OFSP en 
collaboration avec les cantons, les services spécialisés dans les addictions et d’autres partenaires. 
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Si cela est pertinent, les synergies avec les plans de mesure et activités (act.) aux objectifs similaires 

sont exploitées et coordonnées. 

Sont par exemple concernées les mesures de la Stratégie nationale Prévention des maladies non 

transmissibles (MNT) ou les mesures dans le domaine de la santé psychique.  

 

Le plan de mesures de la Stratégie nationale Addictions est axé sur les groupes cibles et leurs 

caractéristiques. La stratégie nationale et le plan de mesures sont tous deux conçus autour de huit 

champs d’action (CA) : 

 
Illustration 1 : objectifs principaux des huit champs d’action de la Stratégie nationale Addictions 2017-2024 

1.9.1 Comportement de type addictif en ligne dans la Stratégie nationale Addictions et 

le plan de mesures correspondant 2021-2024 

Comme mentionné en introduction, la Stratégie nationale Addictions répond à une approche non liée 

aux substances et intégrant toutes les formes d’addiction. Ainsi, de nombreuses mesures et activités 

couvrent l’ensemble des substances psychoactives et des comportements et sont donc placées au 

premier plan. Seules deux activités mentionnent spécifiquement mentionnées les « addictions 

comportementales  (cf. act. 1.4.1 et 1.4.3).  

 

1.4.1. Développement de l’intervention précoce (IP) : l’OFSP aide les 

associations spécialisées et d’autres acteurs à développer la méthodologie de 

l’approche de l’intervention précoce pour l’ouvrir à de nouvelles thématiques 

(p. ex. la cyberaddiction) et de nouveaux cadres de vie (p. ex. le milieu carcéral). 

Il encourage aussi l’élargissement de l’approche à toutes les phases de la vie 

(enfants et adolescents mais aussi adultes et personnes âgées). 
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1.4.3. Travail de fond dans le domaine de l’IP : l’OFSP, en collaboration avec les 

associations spécialisées, élabore et diffuse les principes de base et les 

instruments de mise en pratique de l’intervention précoce. 

Il met l’accent sur des phénomènes nouveaux que sont, par exemple, l’utilisation 

excessive d’Internet ou les jeux d’argent en ligne. 

 

La Stratégie nationale Addictions et le plan de mesures correspondant ayant été élaborés avant la 

publication du CIM-11, la terminologie relative aux addictions comportementales n’est pas encore 

employée de manière différenciée ; c’est pourquoi on parle par exemple d’« addiction en ligne ». 

Cependant, de nombreuses mesures formulées de manière non spécifique se rapportent aussi aux 

addictions comportementales et contribuent à une avancée dans les domaines de l’éducation, de la 

prévention, du traitement et de la réduction des risques. À la première annexe du présent rapport, les 

mesures de mise en œuvre correspondantes sont listées selon les champs d’action.  

1.9.2 Perspective : plan de mesures de la Stratégie nationale Addictions 

La Stratégie nationale Addictions et le plan de mesures correspondant arriveront à échéance en 2024. 

L’évaluation finale de la stratégie sera disponible à l’été 2024. Le plan de mesures sera révisé pour la 

période de 2025 à 2028. Quant à la stratégie, une demande de prolongation doit être déposée auprès 

du Conseil fédéral.  

2 Résultats de l’analyse de la situation et 
appréciation par le Conseil fédéral 

Étant donné que le rapport de réponse au postulat vise à clarifier dans quelle mesure le plan de mesures 

de la Stratégie nationale Addictions couvre le domaine de la « cyberdépendance », il est nécessaire de 

dresser une vue d’ensemble détaillée des activités de la Confédération et des cantons sur le thème du 

comportement de type addictif en ligne.  

 

Dans le cadre de l’analyse de la situation, Addiction Suisse a mené 20 entretiens avec des spécialistes 

afin de dresser un état des lieux des activités existantes et d’identifier les lacunes. Les cantons  (CDCA 

et ARPS) ont été interrogés au moyen d’un questionnaire. Ils ont été 21 sur 26 à participer. La vue 

d’ensemble n’est donc pas complète mais livre des données de référence importantes. 

Les analyses ont permis aux auteures de formuler des recommandations, d’une part pour les cantons 

et d’autre part pour la Suisse entière. Le présent rapport aborde en premier lieu les recommandations 

émises au niveau national. L’annexe 5.3 présente une prise de position des cantons sur les 

recommandations qui leur ont été adressées. Certaines recommandations vont au-delà du domaine du 

comportement de type addictif en ligne ou de la Stratégie nationale Addictions. 

 

Les résultats de l’analyse de la situation, suivis des conclusions et recommandations des auteures de 

l’analyse de la situation, sont présentés pour chaque champ d’action dans les chapitres suivants. Les 

domaines de l’éducation, de la prévention, du traitement et de la réduction des risques mentionnés dans 

le postulat sont couverts par les champs d’action de la Stratégie nationale Addictions. Celui de 

l’éducation est inclus dans plusieurs champs d’action, en fonction du groupe cible : éducation de la 

population, éducation dans les écoles ou formation et perfectionnement des professionnels. Le Conseil 

fédéral procède à une évaluation pour chaque thématique.  
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2.1 Évaluation générale de l’analyse de la situation par les 
auteures 

Les auteures font le constat général, pour tous les champs d’action de la Stratégie nationale Addictions, 

que des offres sont disponibles dans le domaine des comportements de type addictif en 

ligne(« cyberdépendance »). Cependant, les interventions de la Confédération ne sont pas toutes 

présentées ni même explicitement mentionnées dans le plan de mesures.  

 

Les auteures ont identifié la nécessité d’intervenir en particulier dans les champs suivants : 

• encourager une mise en œuvre systématique des offres existantes ; 

• assurer un meilleur financement afin de suivre l'évolution des offres numériques et de leurs 

effets ; 

• améliorer la situation en matière de données disponibles en Suisse au moyen d’études et d’un 

monitorage national ; 

• renforcer la recherche afin de développer des mesures de prévention étayées 

scientifiquement dans les domaines de la prévention, de l’intervention précoce et de la 

réduction des dommages ; 

• renforcer la réglementation de l’offre en ligne. 

2.2 Champ d’action 1 : promotion de la santé, prévention et 
repérage précoce (mesures thématiques)  

2.2.1 Résultats de l’analyse de la situation sur le CA 1 

L’analyse de la situation montre qu’il existe un large éventail d’offres dans le domaine de la promotion 

de la santé et de la prévention, notamment en ce qui concerne les compétences médiatiques et 

l’utilisation des écrans. Des sites Internet ou des programmes pour les écoles sont par exemple 

mentionnés30. S’agissant des jeux d’argent, certains programmes de prévention spéciaux bénéficient 

d’un soutien cantonal. La prévention visant à assurer une protection contre le jeu d’argent excessif est 

inscrite dans la législation. L’offre dans le domaine de l’intervention précoce est quant à elle nettement 

plus restreinte, ce qui pourrait s’expliquer entre autres par le fait que la définition de l’intervention 

précoce n’était pas assez précise, laissant place à différentes interprétations. 

 

La plateforme nationale « Jeunes et médias », mise en œuvre par l’Office fédéral des assurances 

sociales (OFAS), est particulièrement appréciée. De même, le plan d’études Lehrplan 21 introduit dans 

les cantons alémaniques reçoit un accueil positif, bien que certains spécialistes déplorent le fait que 

l’accent ait été placé davantage sur l’informatique que sur la gestion des médias numériques. De plus, 

certaines personnes critiquent la mise en œuvre dans les écoles, qui n’a pas lieu de manière 

systématique et unifiée et dépend fortement des cantons, des communes et des écoles. L’offre dépend 

elle aussi de la région. Certains cantons ont exprimé le souhait que des projets et campagnes nationaux 

soient introduits.  

 

Les auteures constatent dans l’enquête que le financement fait souvent défaut lorsqu’il s’agit de suivre 

le rythme de l’offre numérique et de son impact et ainsi de proposer du matériel actualisé. Les parents, 

en particulier, doivent être soutenus dans leur tâche éducative pour pouvoir mener des discussions 

constructives avec leurs enfants.  

 

 
30 Les cantons sont nombreux à traiter le thème des compétences médiatiques dans le cadre des programmes d’action cantonaux dédiés à la 
santé psychique (selon l’enquête sur la mise en œuvre du plan d’action pour la prévention du suicide). 
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L’approche de l’intervention précoce doit être renforcée. Les spécialistes constatent que la moyenne 

d’âge des jeunes qui prennent contact avec les centres de consultation et les institutions thérapeutiques 

est de plus en plus basse. 

 

En conséquence, les auteures de l’analyse de la situation formulent les recommandations suivantes 

(cf. p. 52-53 de l’analyse de la situation) :  

 

• Assurer un financement suffisant pour permettre aux organisations spécialisées au niveau 

national ainsi qu’aux offices fédéraux de suivre l’évolution de l’offre numérique et de son 

impact afin d’acquérir des connaissances et de créer ou d’actualiser en conséquence le 

matériel de prévention basé sur les preuves. 

• Renforcer le dialogue entre les spécialistes de différentes disciplines (éducation, 

informatique, promotion de la santé, etc.) et les offices fédéraux (OFSP, OFJ, OFAS, 

OFCOM), afin de tenir compte des aspects interdisciplinaires de la thématique du 

comportement en ligne lors de l’élaboration de mesures de prévention. 

• Promouvoir la mise en œuvre de l’intervention précoce (cf. mesure 1.4.3.), en tenant 

compte notamment du fait que les comportements en ligne problématiques commencent de 

plus en plus tôt dans l’enfance. 

2.2.2 Appréciation du CA 1 par le Conseil fédéral 

Par les mesures du CA 1 de la Stratégie nationale Addictions, le Conseil fédéral souhaite renforcer les 

compétences en matière de santé et la responsabilité personnelle des personnes concernées et de leur 

entourage. Les mesures de promotion de la santé et de prévention encouragent de manière générale 

les compétences en matière de santé des personnes et les soutiennent par le biais d'un repérage et 

d'une intervention précoces dans les phases critiques de la vie. Elles ne sont donc pas spécifiques aux 

formes d’addictions. L’OFSP soutient notamment les parties prenantes du domaine de la promotion de 

la santé en milieu scolaire ainsi que les organisations faîtières de jeunesse dans le développement et 

la mise en œuvre de projets de prévention spécifiquement conçus pour les enfants et les jeunes 

(mesure 1.1.). Cela englobe le comportement de type addictif en ligne. 

 

Le Conseil fédéral prend connaissance du fait qu’il existe un large éventail d’offres de prévention visant 

à lutter contre le comportement de type addictif en ligne. Il constate néanmoins que le plan de mesures 

de la Stratégie nationale Addictions ne présente pas l’engagement de la Confédération de manière 

exhaustive. Ainsi, la plateforme nationale « Jeunes et médias », dédiée à la promotion des compétences 

médiatiques, devrait être inscrite en tant que mesure à part entière dans le plan de mesures de la 

Stratégie nationale Addictions car elle joue un rôle préventif clé et permet de mieux exploiter les 

synergies. La promotion des compétences médiatiques est essentielle, en particulier si l’on tient compte 

du taux d’enfants et de jeunes qui présentent un comportement de type addictif en ligne, à savoir plus 

de 10 %. En 2020, la plateforme « Jeunes et médias » a fait l’objet d’une évaluation31, qui montre que 

ses mesures sont efficaces. La plateforme offre une large palette de prestations.32  

Contrairement à ce que les auteures concluent dans l’analyse de la situation, le Conseil fédéral estime 

que les échanges entre les offices fédéraux sont suffisants. Différents canaux, à l’échelle fédérale, 

offrent la possibilité de discuter des thèmes mentionnés. La plateforme « Jeunes et médias » promeut 

pour sa part les échanges entre les parties prenantes du domaine de la promotion des compétences 

numériques et propose un groupe de travail composé de personnes représentant diverses disciplines. 

En outre, la plate-forme soutient financièrement diverses organisations spécialisées pour lancer et 

 
31 La Mantia, A., Iselin, M., Müller, F., &Ritz, M. (2020). Évaluation des mesures éducatives prises dans le domaine de la protection des enfants et 
des jeunes face aux médias de 2016 à 2020. Aspects de la sécurité sociale. Rapport de recherche no 12/20. Berne : Office fédéral des assurances 
sociales (OFAS) 
32 OFAS (2021). Mesures éducatives prises dans le domaine de la protection des enfants et des jeunes face aux médias de 2016 à 2020 et futures 
activités de la plateforme Jeunes et médias.  
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mettre en œuvre de nouveaux projets. De même, des brochures nationales sont élaborées et mises à 

jour à intervalles réguliers. 

Au cours des années passées, d’importants travaux de base ont été réalisés en lien avec l’intervention 

précoce. Par exemple, une définition harmonisée de cette approche a été formulée. Il en ressort que 

l’intervention précoce doit être abordée selon une démarche interdisciplinaire, l’objectif étant de détecter 

le plus tôt possible les premiers signes d’un problème et de clarifier la nécessité d’intervenir afin de 

trouver des mesures adaptées et de soutenir les personnes concernées. Il est prévu de poursuivre ces 

travaux et de définir les mesures en fonction des dernières connaissances scientifiques (cf. act. 1.4.1 

et 1.4.3).  

2.3 Champ d’action 2 : thérapie et conseil (mesures thématiques) 

2.3.1 Principaux résultats de l’analyse de la situation sur le CA 2 

L’analyse de la situation rapporte qu’une offre ambulatoire et stationnaire est disponible dans le domaine 

du comportement de type addictif en ligne. Des institutions spécialisées, mais aussi des centres de 

conseil en matière d’addictions se consacrent à cette thématique parmi d’autres thèmes liés aux 

addictions. Selon les spécialistes, cependant, l’offre existante souffre d’une mauvaise répartition 

géographique au sein des cantons et entre les cantons. Les auteures constatent que les places de 

thérapie disponibles ne sont pas allouées de manière optimale. Il arrive ainsi que des cas « légers » 

soient traités de manière stationnaire quand un traitement ambulatoire serait suffisant. Il n’existe aucun 

guide consacré à la prise de décision quant au type de prise en charge, stationnaire ou ambulatoire.  

 

Comme le remarquent les auteures, les spécialistes s’accordent à dire que les centres de consultation 

et les institutions thérapeutiques devraient systématiquement inclure des questions sur les 

comportements de type addictif en ligne ou problématiques dans le cadre des entretiens d’anamnèse. 

 

À l’échelle nationale, il existe aussi une offre de consultation en ligne (SafeZone.ch). Financée par la 

Confédération, elle est proposée en collaboration avec les cantons, les services spécialisés dans les 

addictions et différents partenaires. De plus, d’autres plateformes spécifiques sur le thème du jeu 

d’argent (Win Back Control) permettent de réduire ou d’arrêter complètement la pratique du jeu d’argent 

sous huit semaines et une offre de consultation dans ce domaine est accessible 24 heures sur 24. 

 

L’analyse de la situation met en lumière des lacunes dans la prise en charge des jeunes, liées aux 

ressources limitées. De même, elle fait ressortir la nécessité de créer des institutions thérapeutiques 

qui promeuvent l’approche de la psychiatrie transitoire, c’est-à-dire qui ne font pas de distinction entre 

les jeunes jusqu’à 17 ans et les adultes à partir de 18 ans.  

 

Les auteures formulent les recommandations ci-après (cf. p. 56 de l’analyse de la situation) :  

 

• Diffusion de nouveaux résultats de recherche et d’outils de repérage à utiliser dans la 

pratique et promotion de l’inclusion systématique de questions sur les comportements en 

ligne dans tous les entretiens d’anamnèse.  

• À l’intention du personnel soignant, développement d’un guide pour le triage (p. ex. : 

stationnaire/ambulatoire ou diagnostic primaire/secondaire).  

• Promotion d’une offre de thérapie transitoire orientée sur les besoins (ne plus séparer 

la pédopsychiatrie et la psychiatrie pour adultes) en encourageant la collaboration et 

l’échange d’expériences entre les différentes structures (intercantonales et intracantonales)  



 
 
 

Renforcer la Stratégie nationale Addictions en incluant la cyberdépendance 

 

 

19/38 

 
 

2.3.2 Appréciation du CA 2 par le Conseil fédéral 

Le Conseil fédéral note qu’il existe une offre ambulatoire ainsi qu’une offre stationnaire dans le domaine 

du comportement de type addictif en ligne. Les services spécialisés dans les addictions avaient exprimé 

le souhait, à l’occasion d’une enquête menée en 2017 sur mandat de l’OFSP, que l’offre de 

perfectionnement soit étendue. Ainsi une nette augmentation des offres a-t-elle été observée 

depuis 2017. De plus, en mettant en œuvre les activités 2.1.1 et 2.1.2 (cf. annexe 5.1), l’OFSP soutient 

l’intégration de nouveaux thèmes tels que les questions relatives au comportement de type addictif en 

ligne. Ainsi, les associations spécialisées organisent des groupes d’expertise sur le thème de l’addiction 

en ligne ou de l’addiction aux jeux de hasard. Il est en outre possible de développer des résultats de 

recherche, des outils de screening ainsi que des manuels de prise en charge, de les partager et de les 

diffuser en impliquant les associations médicales.  

 

S’agissant de la répartition géographique inégale du système d’aide en cas d’addiction, le Conseil 

fédéral tient à relever que la Conférence des délégués cantonaux aux problèmes des addictions (CDCA) 

a confié à la Haute école de Lucerne le mandat d’élaborer les bases du pilotage (inter)cantonal de la 

politique des addictions afin de pouvoir appréhender le pilotage des offres selon une perspective 

intercantonale. Les recommandations tirées de cette étude devraient être disponibles vers la fin de 

l’automne 2023.  

 

Le Conseil fédéral reconnaît l’importance d’une offre transitoire et salue la création de celle-ci. Cela ne 

concerne pas uniquement les offres en lien avec le comportement de type addictif en ligne. Dans le 

cadre de la mise en œuvre du postulat Stähelin « Avenir de la psychiatrie en Suisse » (10.3255), la 

Confédération (OFSP) a mandaté un état des lieux de la psychiatrie de transition en Suisse. Le rapport 

final33 contient des propositions pour améliorer la prise en charge psychiatrique à la croisée de 

l’adolescence et de l’âge adulte. L’offre de soins insuffisante en pédopsychiatrie correspond elle aussi 

à un problème de prise en charge global. C’est ce qu’a constaté l’OFSP à l’occasion du postulat 

susmentionné, dans le cadre de l’étude « Versorgungssituation psychisch erkrankter Personen in der 

Schweiz » (situation en matière de prise en charge des malades psychiques en Suisse)34. Le problème 

du manque de places de traitement, associé à une pénurie de personnel qualifié dans le secteur de la 

pédopsychiatrie, s’est accentué avec l’augmentation des troubles psychiques chez les jeunes au cours 

des dernières années35. La mise en œuvre de mesures visant à renforcer la prise en charge 

pédopsychiatrique et la psychiatrie de transition suppose l’implication de diverses parties prenantes. La 

responsabilité de la prise en charge revient aux cantons. En cas de besoin, la Confédération est 

disposée à apporter son soutien.  

2.4 Champ d’action 3 : réduction des risques et des dommages 
(mesures thématiques) 

2.4.1 Principaux résultats de l’analyse de la situation sur le CA 3 

Dans le champ d’action relatif à la réduction des risques et des dommages, les offres dédiées aux 

addictions comportementales sont peu nombreuses. Elles sont le plus souvent axées sur la thématique 

du jeu d’argent (en ligne et hors ligne). Les auteures de l’analyse de la situation constatent que la 

réduction des risques et des dommages a été peu mentionnée lors des entretiens et qu’il n’existe pas 

de définition communément admise de la réduction des dommages. 

 
33 Zürcher Hochschule für Angewandte Wissenschaften (2020). Soins psychiatriques à la croisée de l’adolescence et de l’âge adulte en Suisse : 
les offres stationnaires et en cliniques de jour. L’état des lieux des offres existantes réalisé sur mandat de l’OFSP.  
34 Stocker, D., Stettler, P., Jäggi, J., Bischof, S., Guggenbühl, T., Abrassart, A., Rüesch, P., & Künzi, K. (2016). Versorgungssituation psychisch 
erkrankter Personen in der Schweiz. 
35 Office fédéral de la statistique (2022). Troubles mentaux : hausse sans précédent des hospitalisations pour les jeunes femmes de 10 à 
24 ans.Troubles mentaux : hausse sans précédent des hospitalisations pour les jeunes femmes de 10 à 24 ans – Traitements pour troubles 
psychiques chez les jeunes en 2020 et 2021 | Communiqué de presse | Office fédéral de la statistique (admin.ch) (État : 02.03.2023) 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20103255
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/catalogues-banques-donnees.assetdetail.23772012.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/catalogues-banques-donnees.assetdetail.23772012.html
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Selon elles, des mesures fondées assurant la protection de la jeunesse sont nécessaires dans le 

domaine de la réduction des risques et des dommages pour tous les comportements de type addictif 

en ligne. Sur la base de ces constats, les recommandations suivantes sont formulées (cf. p. 57-58 de 

l’analyse de la situation) :  

 

• Développer une définition harmonisée des concepts de « réduction des risques » et 

« réduction des dommages » pour les comportements de type addictif en ligne. 

• Obliger les fournisseurs à générer des avertissements sur les risques et les dangers 

(addiction) pendant l’utilisation, ainsi qu’à intégrer des outils d’auto-contrôle ou de 

contrôle par les parents.→ Développement d’une base légale  

• Interdire aux mineurs l’accès aux jeux vidéo contenant des éléments de jeux d’argent 

→ Développement d’une base légale  

2.4.2 Appréciation du CA 3 par le Conseil fédéral 

Dans le cadre de la Stratégie nationale Addictions, le Conseil fédéral se fixe comme objectif de 

promouvoir le développement conceptuel et la coordination des offres de réduction des dommages dans 

le domaine des addictions (cf. act. 3.1.3.). L’OFSP élabore à cette fin un document-cadre afin de mener 

une discussion ad hoc avec les cantons et les spécialistes.  

 

De manière générale, il s’avère que l’on dispose de peu de données étayées scientifiquement sur la 

réduction des dommages en lien avec les comportements de type addictif en ligne. Le Conseil fédéral 

estime important de générer davantage de données sur ce thème, d’autant que l’abstinence n’est pas 

une solution réaliste en ce qui concerne le comportement en ligne.  

 

Les recommandations relatives aux bases légales sont abordées dans le chapitre suivant.  

2.5 Champ d’action 4 : réglementation et exécution de la loi 
(mesures thématiques) 

2.5.1 Principaux résultats de l’analyse de la situation sur le CA 4 

Les auteures de l’analyse de la situation relèvent que la législation sur la protection des mineurs dans 

les secteurs du film et du jeu vidéo a été l’occasion de créer deux bases légales qui n’existaient pas 

encore au moment de l’élaboration de la Stratégie nationale Addictions. Les spécialistes y voient un 

progrès. Malgré cela, il reste absolument nécessaire d’intervenir au niveau de la réglementation. Les 

recommandations suivantes ont donc été formulées (cf. p. 59-60 de l’analyse de la situation) :  

 

• Renforcer la réglementation des jeux d’argent :  

o Renforcement en personnel, en moyens financiers et en expertise des autorités 

de surveillance afin qu’elles puissent mieux assumer leurs tâches légales dans le 

domaine de la protection des joueurs ; en particulier au vu du gommage croissant des 

frontières entre jeux vidéo et jeux de hasard et d’argent.  

o Coordination entre les offices compétents en matière de loi sur les jeux 

d’argent et de loi sur la protection des mineurs, transfert éventuel de la 

responsabilité à un office fédéral.  
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o Intégration des organisations professionnelles dans l’évaluation de la loi 

fédérale sur les jeux d’argent afin qu’une éventuelle révision de celle-ci prenne 

davantage en considération la numérisation et le gommage des frontières entre jeux 

vidéo et jeux de hasard et d’argent, ainsi que la protection des joueurs (limitation de la 

publicité, protection de la jeunesse).  

o Obligation pour les casinos de faire appel à des spécialistes des addictions lors 

de l’élaboration d’un concept de protection sociale (voir l’ancienne loi sur les jeux 

d’argent).  

 

• Réglementer l’offre de jeux vidéo :  

o Surveiller les fournisseurs et les responsabiliser :  

▪ Transparence (mécanismes sous-jacents, informations sur les modèles 

économiques)  

▪ Limitation de la publicité pour les jeux qui présentent des éléments de jeux 

d’argent  

▪ Obligation d’obtenir une concession et taxation des jeux contenant des 

éléments de jeux d’argent  

▪ Interdiction des éléments de jeu de hasard et d’argent dans les jeux destinés 

aux jeunes ou classification des jeux vidéo comportant ces éléments comme 

jeux d’argent.  

 

• Réglementer d’autres offres en ligne (p. ex. les plateformes des réseaux sociaux) → 

Développer une loi, d’autant plus que les frontières entre les offres sont de plus en plus 

floues. 

2.5.2 Appréciation du CA 4 par le Conseil fédéral 

Jeux d’argent 

L’année 2019 a vu l’entrée en vigueur en Suisse de la loi sur les jeux d’argent, qui accorde une grande 

importance à la protection contre le jeu excessif. Une évaluation de cette loi, mandatée par le Conseil 

fédéral, permettra de savoir quelles autres mesures sont éventuellement nécessaires. Dans la mesure 

du possible, les recommandations issues de l’analyse de la situation seront intégrées dans le processus 

d’évaluation. Il s’agit de tenir compte du fait que la législation sur les jeux d’argent est toujours applicable 

lorsqu’un jeu répond aux critères d’un jeu d’argent fixés par la loi (art. 3, lit. a LJAr). Dans le cas 

contraire, le rattachement à la loi sur les jeux d’argent n’est pas possible.  

 

Jeux vidéo 

La loi fédérale sur la protection des mineurs dans les secteurs du film et du jeu vidéo (LPMFJ) a été 

adoptée en septembre 2022. Il est encore trop tôt pour obtenir les premiers retours d’expérience de 

cette mise en œuvre. À l’occasion des débats menés au sujet de la LPMFJ, le Parlement s’est prononcé 

expressément contre la réglementation des microtransactions dans les jeux vidéo. À la place, la 

CSEC-N a finalement adopté un postulat (23.3004) qui demande la production d’un rapport montrant 

quels différents types de microtransactions présentent un danger en termes de dépendance et de 

comportements addictifs. Ce rapport indiquera s’il est nécessaire de mettre en œuvre des mesures 

législatives pour lutter contre ce danger et, le cas échéant, quelles mesures doivent être prises. 

 

Plateformes en ligne 

Les offres des plateformes en ligne peuvent aussi avoir un impact sur le comportement de type addictif. 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20233004
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Ainsi, certaines décisions et mécanismes liés à la conception, les « Dark patterns »36, peuvent influencer 

en faveur de la plateforme le comportement des utilisateurs. Dans le domaine de l’économie de 

l’attention, de tels paramètres font souvent partie intégrante du modèle commercial des plateformes 

concernées. Il existe cependant plusieurs formes de Dark patterns, dont certaines tombent sous le coup 

de la loi fédérale contre la concurrence déloyale (LCD) ou de la loi sur la protection des données (LPD).  

2.6 Champ d’action 5 : coordination et coopération (mesures liées 
au pilotage) 

2.6.1 Principaux résultats de l’analyse de la situation sur le CA 5 

L’analyse de la situation montre que les spécialistes disposent de nombreuses possibilités de mise en 

réseau, au niveau national comme cantonal, et que ces offres reçoivent un accueil positif. C ’est 

notamment le cas des programmes cantonaux dans le domaine du jeu d’argent, des associations 

spécialisées dans les addictions et de la plateforme « Jeunes et médias ». Malgré tout, il semble que 

des améliorations soient nécessaires en matière de coordination et de coopération. Les auteures 

estiment que les lacunes identifiées sont liées à la structure fédéraliste de la Suisse. Elles soulignent 

l’importance de la collaboration interdisciplinaire et interdépartementale.  

 

En plus des recommandations susmentionnées, les auteures conseillent ce qui suit (cf. p. 63 de 

l’analyse de la situation) :  

 

• Renforcement de la communication sur le travail du groupe d’experts Cyberaddiction : 

communiquer régulièrement, si possible chaque année, sur le travail mené (p. ex. via lettre 

d’information, colloques). 

2.6.2 Appréciation du CA 5 par le Conseil fédéral 

La coordination et la coopération font partie des tâches importantes de la Confédération. Le plan de 

mesures de la Stratégie nationale Addictions contribue à accomplir ces tâches. L’étroite collaboration à 

l’interface avec la Stratégie MNT et les mesures dédiées à la santé psychique, y compris la prévention 

du suicide, joue un rôle essentiel à cet égard. De nouveaux thèmes comme le comportement de type 

addictif peuvent être introduits dans le cadre des activités 5.1.1 à 5.1.4. Ainsi, par exemple, des 

interventions sur le thème de l’addiction aux jeux vidéo ou aux réseaux sociaux ont eu lieu lors des 

conférences des parties prenantes de la Stratégie nationale Addictions (cf. act. 5.1.1) et en 2021 se 

sont tenues les rencontres intercantonales (cf. act. 5.1.2) sur le thème de l’utilisation des écrans. 

Cependant, le plan de mesures accorde aussi suffisamment de place à de nouvelles activités régulières. 

Ainsi, après que l’OFJ et l’OFSP ont constaté un besoin de coordination et d’échanges parmi les parties 

prenantes du domaine du jeu d’argent, une plateforme d’échange sur la protection contre le jeu excessif 

a vu le jour en 2021. Celle-ci peut être consultée au besoin et offre la possibilité de discuter de thèmes 

spécifiques selon une approche axée sur les solutions, mais aussi d’exploiter les synergies.  

 

La recommandation « Faire connaître le travail du groupe d’experts Cyberaddiction » est discutée au 

chapitre 2.8.2.  

 
36 Un Dark pattern est une interface utilisateur conçue de manière à inciter l’utilisateur à agir à l’encontre de son propre intérêt. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Interface_utilisateur
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2.7 Champ d’action 6 : connaissances (mesures liées au pilotage) 

2.7.1 Principaux résultats de l’analyse de la situation sur le CA 6 

Le CA 6 englobe deux thématiques : celle de la recherche et celle de la formation continue. En ce qui 

concerne la recherche, différentes actions, données et informations sont à relever. Les auteures 

constatent cependant que les enquêtes correspondantes sont réalisées à des intervalles trop espacés 

et de manière trop peu détaillée. Ainsi, l’enquête suisse sur la santé, menée tous les cinq ans, n’établit 

pas de distinction entre les différents comportements en ligne. À défaut d’études plus vastes et de 

données plus solides à l’échelle nationale, il est impossible de générer des informations pertinentes sur 

la situation en Suisse. Les auteures ajoutent qu’un monitorage sur le jeu d’argent est prévu au niveau 

national, mais qu’une telle démarche est nécessaire aussi pour d’autres domaines du comportement en 

ligne. Elles notent enfin qu’il est difficile d’accéder aux données disponibles, détenues par les acteurs 

de l’industrie. Les recommandations suivantes ont donc été formulées (cf. p. 65 de l’analyse de la 

situation) :  

 

• Financer des études au niveau national : 

o Améliorer le suivi à long terme des comportements en ligne ou de l’addiction aux jeux 

d’argent en ligne ou aux jeux vidéo en ligne par un monitorage plus fréquent, 

standardisé et approfondi au niveau national, qui complète les études existantes sur 

l’utilisation des médias numériques. 

o Mener des études sur les coûts sociaux et les conséquences socio-économiques de 

l’addiction aux jeux d’argent en ligne ou aux jeux vidéo en ligne. 

o Mener des études cliniques longitudinales pour évaluer les besoins en traitement et 

les effets de ceux-ci. 

• Financer et coordonner sur le long terme la recherche et en diffuser les résultats en vue 

d’une application pratique : 

o Utiliser des instruments de mesure validés dans toutes les études, dès qu’ils sont 

disponibles. 

o Mettre en œuvre des mesures basées sur les preuves dans la prévention, 

l’intervention précoce, la réduction des risques et des dommages et le traitement. 

• Mettre à disposition des données sur les consommateurs à des fins de recherche dans le 

domaine de la santé psychosociale → Obligation pour l’industrie. 

 

Pour ce qui est de la formation continue, l’analyse de la situation montre que des offres de formation et 

de perfectionnement destinées à différents groupes cibles (prévention, thérapie, personnel médical, 

corps enseignant, etc.) existent aussi bien dans le domaine du jeu d’argent et du jeu vidéo que pour 

d’autres comportements en ligne. L’offre de formation et de perfectionnement n’est cependant pas 

obligatoire pour tous les groupes cibles et le recours à cette offre n’est donc pas systématique. Les 

auteures relèvent en outre que les questions liées aux comportements en ligne appartiennent à une 

thématique qui évolue rapidement et dont il est difficile de suivre le rythme. Les recommandations 

suivantes sont formulées (cf. p. 67 de l’analyse de la situation) : 

 

• Encourager le recours à des formations initiales et continues ciblées pour les groupes 

professionnels de différents settings afin de renforcer l’intervention précoce et le conseil aux 

parents et d'assurer la mise en œuvre de mesures de prévention dans les écoles. 

2.7.2 Appréciation du CA 6 par le Conseil fédéral 

Générer, traiter et diffuser des connaissances font partie des tâches importantes de la Confédération. 
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Cela consiste à mener des études et réaliser un monitorage par domaine, à diffuser des connaissances 

et à promouvoir la mise en place d’une offre de formation continue pour les spécialistes des addictions 

et les spécialistes des soins ordinaires. 

 

Connaissances 

Le Conseil fédéral est conscient que la situation en matière de données relatives au comportement de 

type addictif en ligne peut être améliorée. C’est la raison pour laquelle l’OFSP s’est en premier lieu 

attelé à poser les bases de la recherche en matière d’addictions comportementales en Suisse. Il a 

notamment mandaté un état des lieux sur les addictions comportementales visant à clarifier ce qu’est 

une addiction comportementale, quelle est la terminologie à employer et quels instruments de mesure 

sont disponibles pour les enquêtes auprès de la population. Le rapport a permis en outre de recueillir 

les données de prévalence actuelles et de présenter le rôle que joue Internet dans les addictions 

comportementales. Les travaux qui ont été démarrés dans ce domaine sont actuellement poursuivis et 

approfondis. Cela concerne aussi le développement d’instruments de mesure suffisamment flexibles 

pour suivre le rythme des évolutions technologiques. Il reste à déterminer si, et de quelle manière un 

monitorage standard régulier pourrait être conçu dans le contexte évoqué. En 2023, l’enquête « Santé 

et Lifestyle » contenait des questions spécifiques sur les addictions comportementales. Jusqu’à présent, 

le système de monitorage des addictions et des maladies non transmissibles (www.monam.ch) prenait 

en compte uniquement les indicateurs « utilisation problématique d’Internet » et « utilisation 

problématique des réseaux sociaux ». En 2023, un indicateur sur la pratique problématique des jeux de 

hasard et d’argent a été ajouté. D’autres nouveaux indicateurs seront disponibles début 2024. 

 

Pour suivre le rythme des évolutions, la Confédération a chargé depuis 2011 le groupe d’experts 

Cyberaddiction, en réponse aux postulats Foster-Vannini 09.3521 et Schmid-Federer 09.3579, intitulés 

tous deux « Dangers potentiels d’Internet et des jeux en ligne », de documenter et d’évaluer 

régulièrement les évolutions dans le domaine de l’utilisation de type addictif d’Internet et de la 

cyberaddiction. Les évolutions et les connaissances à l’échelle internationale sont aussi prises en 

compte dans ce cadre. Étant donné que l’OFSP joue un rôle de membre permanent, les informations 

lui sont transmises régulièrement et des mesures peuvent être prises si nécessaires. L’élaboration des 

rapports de synthèse et les activités du groupe d’experts ont fait leurs preuves. Cette tâche de la 

Confédération n’est cependant pas incluse dans le plan de mesures de la Stratégie nationale Addictions. 

Le Conseil fédéral va l’inscrire dans le plan de mesures 2025-2028 à l’occasion de la révision actuelle. 

Il examinera en outre dans quelle mesure un nombre encore plus élevé de parties prenantes peut 

profiter du travail du groupe d’experts Cyberaddiction et si le travail de communication du groupe peut 

être renforcé (cf. recommandation de l’analyse de la situation relative au CA 5). 

 

Formation et perfectionnement 

En ce qui concerne la formation et le perfectionnement, la Confédération s’engage pour que de 

nouveaux thèmes, tels que le comportement de type addictif en ligne, soient intégrés dans les canaux 

correspondants (cf. act. 6.3.1-6.3.6). Le thème des addictions comportementales a ainsi été inclus dans 

les offres proposées par les principaux prestataires de cours de perfectionnement dans le domaine des 

addictions. De plus, un besoin en la matière ayant été identifié, l’OFSP a développé spécifiquement, 

dans le cadre de son offre de conseil aux parents, une stratégie sur le travail avec les parents dans le 

domaine de l’utilisation (de type addictif) des médias (cf. partie sur les connaissances). En dehors de 

cela, les parents et les écoles sont ciblés en particulier au travers des activités du champ d’action 1.  
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2.8 Champ d’action 7 : sensibilisation et information (mesures 
liées au pilotage) 

2.8.1 Principaux résultats de l’analyse de la situation sur le CA 7 

Il est rappelé dans l’analyse de la situation que l’information et la sensibilisation ont été traitées dans le 

cadre du CA 1 et que les offres du CA 7 correspondent à celles du CA 1 puisque les activités de 

prévention impliquent un travail d’information et de sensibilisation. Les auteures constatent que la 

priorité du travail de sensibilisation est donnée au jeu d’argent, en particulier au niveau cantonal, et que 

cette activité est financée via le prélèvement fiscal de 0,5 % sur les gains de loterie destiné à la 

prévention. Les spécialistes indiquent qu’il est important, en matière de comportement en ligne addictif 

(p. ex. utilisation excessive des smartphones), de ne pas communiquer sur un ton alarmant mais plutôt 

de relativiser les peurs, inquiétudes et incertitudes, justifiées mais souvent infondées. Par conséquent, 

les auteures recommandent ce qui suit (cf. p. 69 de l’analyse de la situation) :  

 

• Renforcer les compétences des parents, des personnes chargées de l’éducation et du corps 

enseignant dans le domaine des comportements en ligne par un travail de sensibilisation de la 

population (p. ex. jeunesetmedias.ch / au niveau national). 

2.8.2 Appréciation du CA 7 par le Conseil fédéral 

Dans le domaine des médias numériques, l’OFAS contribue tout particulièrement, au travers de la 

plateforme « Jeunes et médias », à sensibiliser et à informer la population (en particulier les parents) et 

les spécialistes. En améliorant leurs propres compétences médiatiques, les adultes peuvent mieux 

accompagner les enfants et les jeunes et comprendre qu’une utilisation excessive des écrans ne 

s’accompagne pas nécessairement d’une addiction.  

 

Dans la Stratégie nationale Addictions également, la Confédération considère le travail de 

sensibilisation et d’information comme une tâche transversale essentielle dans tous les champs 

d’action. Sur la base de la stratégie de communication relative à la Stratégie nationale Addictions et à 

la Stratégie MNT, l’OFSP s’adresse en premier lieu aux partenaires de la mise en œuvre, qui sont 

chargés à leur tour d’informer les personnes concernées et la population au sujet des facteurs de risque 

et de protection en matière d’addictions et de MNT (information « en cascade », des institutions à la 

population / aux personnes concernées). L’OFSP met à disposition des informations de base, des 

études récentes, des bonnes pratiques et d’autres ressources à l’intention des partenaires. Dans ce 

cadre, les addictions comportementales ou l’utilisation de type addictif d’Internet ont elles aussi été 

déclarées prioritaires et des brochures et podcasts spécifiques leur ont été dédiés. Les parties 

prenantes du secteur de la petite enfance (p. ex. les logopédistes) constituent un groupe cible 

relativement nouveau de l’OFSP dans le domaine des médias numériques. Le plan d’action national 

pour la prévention du suicide prévoit également une mesure de promotion des compétences 

médiatiques chez les jeunes et publie des activités via la plateforme bag-blueprint.ch (p. ex. sur le thème 

du cyberharcèlement). 

 

Le site Internet prevention.ch est la plateforme d’échange de la Confédération destinée aux spécialistes 

(cf. act. 7.1.3) de la prévention des MNT, des addictions et de la promotion de la santé. Au moyen d’une 

information en cascade, il est possible là aussi de cibler les parents, les personnes chargées de 

l’éducation et le corps enseignant par l’intermédiaire des partenaires. La plateforme pourra à l’avenir 

être utilisée en tant que canal de communication pour le groupe d’experts Cyberaddiction. 
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2.9 Champ d’action 8 : politique internationale (mesures liées au 
pilotage) 

2.9.1 Principaux résultats de l’analyse de la situation sur le CA 8 

Il ressort de l’analyse de la situation que la collaboration internationale est inexistante, à l’exception du 

domaine de la recherche. Une nécessité d’intervenir au niveau réglementaire est constatée (cf. p. 70-

71 de l’analyse de la situation) :  

  

 

• Échanger avec l’Union européenne (UE) en vue de renforcer la réglementation de l’offre 

numérique par des interventions structurelles communes (responsabiliser l’industrie, les 

fournisseurs). 

• Encourager la coopération avec le Centre collaborateur de l'OMS pour la formation et la 

recherche en santé mentale (Université de Genève) afin de contribuer aux recherches au 

niveau international et d’en bénéficier ; mettre rapidement en pratique les résultats de ces 

recherches. 

• Renforcer la coopération entre le niveau national et le niveau international, notamment 

entre la politique nationale de santé et la coopération internationale en cours, par exemple au 

niveau du Centre collaborateur de l’OMS pour la formation et la recherche en santé mentale 

(Université de Genève). 

2.9.2 Appréciation du CA 8 par le Conseil fédéral 

Il existe dans le domaine de la politique internationale des addictions de nombreux règlements et 

accords auxquels la Suisse a adhéré ou dont elle participe activement à l’élaboration.  

 

Addictions comportementales 

Les thèmes nouveaux tels que les addictions comportementales sont connus des organisations 

internationales. Ainsi, l’OMS organise depuis 2017 le « Forum sur l’alcool, les drogues et les conduites 

addictives », durant lequel la problématique est discutée entre spécialistes. Cette rencontre se tient 

depuis une fois par an, avec la participation de l’OFSP.  

 

Le Groupe Pompidou du Conseil de l’Europe, auquel la Suisse participe également, a modifié ses 

statuts en 2021 afin de pouvoir s’adapter aux dernières évolutions en matière d’addictions. Le nouveau 

programme de travail du groupe, qui a été adopté mi-décembre 2022 et s’étale sur trois ans, prévoit 

notamment des activités sur les thèmes « S’attaquer aux nouvelles formes de dépendance » et 

« Comprendre les addictions facilitées par les technologies et les pratiques en ligne ». La Suisse a pris 

la direction du groupe de travail. Une extension du mandat de l'Observatoire européen des drogues et 

des toxicomanies (OEDT, en anglais EMCDDA) a également été décidée récemment (règlement (UE) 

2023/1322). Le 2 juillet 2024, celui-ci sera transformé en une nouvelle agence de l'UE (European Drugs 

Agency, EUDA) avec des compétences et des tâches élargies.  

 

De plus, le Centre collaborateur de l’OMS pour la formation et la recherche en santé mentale (Université 

de Genève) constitue une institution importante pour la Confédération et il est essentiel que l’échange 

d’informations soit assuré. L’OFSP va étudier la possibilité de mettre en place une collaboration plus 

étroite avec le Centre collaborateur de l’OMS.  
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Jeux d’argent 

L’OFJ et le CFMJ, qui sont responsables des travaux législatifs dans le domaine du jeu d’argent et 

assument un rôle de surveillance des maisons de jeu, entretiennent des contacts avec les autorités et 

organisations étrangères. Le GREF (Gaming Regulators European Forum), mentionné à titre 

d’exemple, permet une mise en réseau internationale et traite aussi de thèmes en lien avec la protection 

sociale. 

 

La Suisse et la principauté du Liechtenstein ont récemment conclu un accord bilatéral sur les exclusions 

de jeu, lequel règle l’échange des données relatives aux personnes frappées d’une exclusion et doit 

garantir qu’une personne exclue dans l’un des deux pays ne peut pas non plus jouer dans l’autre pays. 

L’accord n’a pas encore été ratifié. 

 

Jeux vidéo 

Dans le domaine des jeux vidéo, la Suisse est représentée au Conseil PEGI. PEGI (Pan European 

Game Information) est un système de classement par catégorie d’âge, utilisé dans plus de 36 pays 

d’Europe. Le Conseil a pour mission de formuler des recommandations afin que les évolutions 

nationales et européennes soient communiquées et recensées dans le système PEGI et dans son code 

de conduite.  

 

Plateformes en ligne 

Le Conseil fédéral suit de près les évolutions déterminantes qui touchent la politique numérique en UE 

(p. ex. mise en œuvre de la législation sur les services numériques [Digital Services Act]). Le Groupe 

de coordination interdépartemental de la politique numérique de l’UE (GI-PNUE / IK-EUDP) analyse 

l’impact possible de ces évolutions sur la Suisse et établit régulièrement un rapport à l’intention du 

Conseil fédéral. La dernière analyse37 a été publiée en avril 2023. Les échanges avec l’UE dans le 

domaine des services numériques sont établis.  

3 Prise de position des cantons 

Les cantons ont pris position sur les recommandations qui leur ont été adressées (cf. annexe 5.3). En 

résumé, l'ARPS et la CDCA estiment qu'un renforcement de la thématique dans le cadre des différents 

champs d'action, tant au niveau national que cantonal, est à saluer. Il ne s'agit toutefois pas de 

développer de nouveaux programmes spécifiques à cette thématique. Il s'agit plutôt d'intégrer 

davantage la thématique dans les activités / programmes existants et de développer les compétences. 

Cela correspond également à l'approche non liée aux substances et intégrant toutes les formes 

d’addiction des stratégies nationales Addictions et MNT. 

 

Il est important de considérer les recommandations comme un tout, de sorte que les activités au niveau 

national et cantonal puissent se compléter et se coordonner de manière judicieuse. L'Office fédéral de 

la santé publique devrait notamment disposer de compétences lui permettant de soutenir les cantons 

dans leur travail de prévention. 

  

 
37 https://www.bakom.admin.ch/dam/bakom/de/dokumente/2023/eudigitalstrategie.pdf.download.pdf/Analysedokument%20EU-Digitalstrategie.pdf 
(État : 26.06.2023) 

https://www.bakom.admin.ch/dam/bakom/de/dokumente/2023/eudigitalstrategie.pdf.download.pdf/Analysedokument%20EU-Digitalstrategie.pdf
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4 Conclusions et mesures du Conseil fédéral 

Au vu des activités de la Confédération, d’une part, et du plan de mesures de la Stratégie nationale 

Addictions 2017-2024 d’autre part, on peut affirmer que la Confédération traite activement tous les 

champs d’action selon ses compétences. Les mesures couvrent les domaines de l’éducation, de la 

prévention, du traitement et de la réduction des risques. Le Conseil fédéral parvient à la conclusion que 

la Stratégie nationale Addictions et le plan de mesures correspondant pour la période 2017-2024 offrent 

à la Confédération suffisamment de marge de manœuvre pour mettre en œuvre des activités 

spécifiques aux addictions et que cette marge de manœuvre est déjà exploitée de manière suffisante. 

Il estime par conséquent qu’il n’est pas nécessaire de concevoir un nouveau plan de mesures. Il s’agit 

davantage de programmer ou de poursuivre, dans le cadre du plan de mesures de la Stratégie nationale 

Addictions, les activités existantes telles que décrites dans chaque champ d’action et éventuellement 

de les renforcer ou de les mettre en œuvre en plaçant davantage l’accent sur le comportement de type 

addictif en ligne. Il est notamment envisageable de profiter de la révision du plan de mesures pour les 

années 2025 à 2028, période pour laquelle une demande de prolongation de la Stratégie nationale 

Addictions est également prévue. 

 

Il apparaît dans le présent rapport que la Confédération met en œuvre deux activités importantes du 

domaine de la « cyberdépendance » qui ne sont pas encore inscrites dans le plan de mesures de la 

Stratégie nationale Addictions : 

• d’une part le groupe d’experts Cyberaddiction, mandaté par l’OFSP, qui produit à intervalles 

réguliers des rapports de synthèse en collaboration avec un mandataire externe afin de mettre 

en avant les nouveaux problèmes potentiels en lien avec les phénomènes de type addictif et 

de proposer des mesures correspondantes et 

• d’autre part la plateforme « Jeunes et médias », dédiée à la promotion des compétences 

médiatiques. Elle est mise en œuvre par l'Office fédéral des assurances sociales (OFAS) et 

apporte une contribution importante à la prévention, comme le confirme également une 

évaluation. L'intégration dans le plan de mesures permet de mieux exploiter les synergies. 

 

Le présent rapport suggère également que  

• les débats autour de la définition et de la classification des addictions comportementales et des 

comportements de type addictif ainsi que les connaissances nouvelles doivent faire l’objet de 

mesures de communication rapides. 

Le présent rapport souligne enfin  

• l’importance du repérage précoce et de la réduction des dommages, mais aussi des échanges 

internationaux. 

 

Par conséquent, le Conseil fédéral prévoit les mesures suivantes :  

Ancrer et renforcer les activités dans le plan de mesures 2025-2028 de la Stratégie nationale 

Addictions 

• À l’occasion de la révision du plan de mesures 2025-2028 de la Stratégie nationale Addictions, 

qui doit faire l’objet d’une demande de prolongation, l’OFSP va ancrer les activités du groupe 

d’experts Cyberaddiction, y compris leurs rapports de synthèse, ainsi que l’activité « Plateforme 

Jeunes et médias » de l’OFAS dans le plan de mesures. 
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Assurer le suivi des évolutions à l’échelle nationale et internationale dans le domaine du 

comportement de type addictif en ligne et relever les données pertinentes 

• L’OFSP va poursuivre les travaux à la suite de « l’état des lieux sur les addictions 

comportementales », c’est à dire, faire progresser le débat sur la terminologie et la classification 

dans le domaine des comportements addictifs La situation sera observée sous l’angle de la 

santé publique et des données seront relevées. Des instruments de mesure seront analysés en 

vue de définir leur pertinence et utilisés de manière ciblée (p. ex. au travers des enquêtes 

Omnibus). En outre, l'OFSP examinera comment davantage de multiplicateurs peuvent profiter 

du travail du groupe d'experts Cyberaddiction et si le travail de communication du groupe peut 

être renforcé. 

• De plus, l’OFSP va étudier la possibilité d’engager une coopération plus étroite avec les centres 

de l’OMS (Université de Genève et Institut suisse de recherche sur la santé publique et les 

addictions [Schweizer Institut für Sucht- und Gesundheitsforschung, ISGF]) afin de contribuer 

aux recherches internationales dans le domaine des addictions comportementales tout en 

bénéficiant des résultats. 

 

Intervention précoce et réduction des dommages 

• Les travaux de l’OFSP dans le domaine de l’intervention précoce et dans celui de la réduction 

des dommages doivent être poursuivis (p. ex. document-cadre sur la réduction des 

dommages).  

  



 
 
 

Renforcer la Stratégie nationale Addictions en incluant la cyberdépendance 

 

 

30/38 

 
 

5 Annexe 

5.1 Vue d’ensemble des activités du plan de mesures de la 
Stratégie nationale Addictions 2021-2024 indirectement liées au 
comportement de type addictif en ligne 

Champ d’action 1 : promotion de la santé, prévention et repérage précoce 

1.1.2  Cadre scolaire : l’OFSP œuvre pour la promotion de la santé et la prévention en milieu scolaire. 

Il soutient éducation+santé Réseau Suisse (é+s), dont il assure la coordination et soutient les 

projets. Le secrétariat général de la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction 

publique en est l’invité permanent. L’OFSP et PSCH soutiennent le Réseau d’écoles21 (Réseau 

suisse d’écoles en santé et durables), qui élabore et diffuse des documents de base à l’attention 

des directions des écoles et du corps enseignant. L’OFSP et d’autres offices fédéraux 

soutiennent la fondation éducation21 (é21), qui conçoit et propose une éducation au 

développement durable interdisciplinaire intégrée dans les plans d’études des régions 

linguistiques et qui élabore et diffuse des instruments et des outils didactiques pour 

l’enseignement.  

1.1.3  Enfants et adolescents dans le domaine extrascolaire : l’OFSP demande aux associations 

faîtières œuvrant dans le domaine des loisirs, notamment l’Association faîtière pour l’animation 

enfance et jeunesse en milieu ouvert (AFAJ) et le Conseil suisse des activités de jeunesse 

(CSAJ), d’utiliser leur expertise et leur vaste réseau pour développer et établir l’intervention 

précoce parmi leurs membres. Le CSAJ va concevoir une formation continue destinée aux 

bénévoles travaillant dans les associations de jeunesse tandis que l’AFAJ renforce les 

compétences en santé des jeunes dans le cadre de l’animation en milieu ouvert. 

1.4.1  Développement de l’IP : l’OFSP aide les associations spécialisées et d’autres acteurs à 

développer la méthodologie de l’approche de l’intervention précoce pour l’ouvrir à de nouvelles 

thématiques (p. ex. la cyberaddiction) et de nouveaux cadres de vie. 

1.4.2  Mise en réseau des acteurs dans le domaine de l’IP : l’OFSP s’engage pour la diffusion et 

l’ancrage du concept de l’intervention précoce (IP) dans les différents domaines (écoles, des 

communes, milieu de la nuit et monde professionnel).  

1.4.3  Travail de fond dans le domaine de l’IP : l’OFSP, en collaboration avec les associations 

spécialisées, élabore et diffuse les principes de base et les instruments de mise en pratique de 

l’intervention précoce. Il met l’accent sur des phénomènes nouveaux que sont, par exemple, 

l’utilisation excessive d’Internet ou les jeux d’argent en ligne. 

Champ d’action 2 : thérapie et conseil 

2.1.1  Accompagnement du changement systémique : l’OFSP suit les progrès réalisés dans les 

cantons s’agissant de la mise à disposition d’une offre complète dans les institutions d’aide en 

cas d’addiction et en collaboration avec les associations professionnelles, il sensibilise aux 

nouveaux thèmes et aux développements futurs dans ce domaine. 

2.1.2  Echanges professionnels : l’OFSP mandate les associations spécialisées pour qu’elles 

dirigent des groupes de spécialistes et organisent des congrès et d’autres activités afin 

d’assurer le travail en réseau, les échanges et la coordination entre les acteurs dans tous les 

champs d’action de l’aide en cas d’addiction. Cette démarche prend en compte les acteurs 

intervenant tout au long du parcours de soin, aussi bien en résidentiel qu’en ambulatoire et dans 

la prise en charge psycho-sociale, la médecine de l’addiction et la psychiatrie. 
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2.1.3  Promotion de la prévention des addictions : l’encouragement de la prévention dans les soins 

(PDS) permet de soutenir des projets innovants dans le domaine des addictions, de la santé 

psychique et des maladies non transmissibles. Les conditions à remplir sont définies dans le 

concept d’allocation de fonds à la PDS. 

2.2.1 Conseil en ligne via SafeZone.ch : conjointement avec les cantons et les institutions de 

conseil, l’OFSP poursuit le développement du portail de conseil en ligne SafeZone.ch et agit 

pour ancrer le conseil, l’information, les offres d’autogestion sur Internet ainsi que la mise en 

réseau virtuelle entre professionnels dans toute la Suisse. 

Champ d’action 3 : réduction des risques et des dommages 

3.1.3  Développement de la réduction des risques : l’OFSP soutient l’élaboration de mesures visant 

à limiter les dommages dus à des comportements à risque et encourage la mise en place 

d’offres d’aide non conditionnées à l’abstinence. Cette approche, pratiquée surtout dans le 

domaine des substances illégales au départ, doit être développée de façon à répondre aux défis 

actuels et être étendue à d’autres formes d’addiction si cela paraît opportun. 

Champ d’action 4 : réglementation et exécution de la loi 

4.1.1  Soutien des cantons dans leurs tâches d’exécution : l’OFSP, l’OSAV et l’AFD38 soutiennent 

les organes d’exécution cantonaux et les autres services impliqués en leur fournissant si 

nécessaire des bases scientifiques et des outils. 

4.2.1  Intérêts de la santé : l’OFSP et ses partenaires font valoir les intérêts de la santé dans les 

instances, stratégies et projets interdisciplinaires et recherchent une collaboration active avec 

d’autres offices fédéraux. 

4.2.2  Politique de la santé : l’OFSP étudie les implications pour la santé de mesures législatives et 

d’autres conditions-cadres proposées par exemple dans des interventions politiques, des 

procédures de consultation des offices ou des procédures de co-rapport. Il prend position si 

nécessaire. 

Champ d’action 5 : coordination et coopération 

5.1.1 Conférence des parties prenantes : l’OFSP organise une conférence annuelle des parties 

prenantes, avec le concours d’acteurs différents selon les années. La conférence s’adresse en 

particulier aux acteurs des domaines politiques voisins et favorise les échanges.  

5.1.2  Rencontres cantonales : avec le concours de la CDS, de PSCH et de l’AFD, l’OFSP veille à 

ce que les cantons fassent des échanges d’expériences. Il organise à cet effet des rencontres 

annuelles dans des formats répondant aux besoins des cantons (Kantonale Austauschtreffen 

Deutschschweiz KAD et Rencontres intercantonales latines RIL, journée de mise en réseau 

PAC). Pour préparer ces événements, les cantons sont interrogés au sujet de leurs besoins 

concernant les formats et les sujets à aborder. 

5.1.3  Favoriser les échanges professionnels : conjointement avec Infodrog, l’OFSP favorise les 

échanges professionnels entre tous les acteurs impliqués. Il entretient le contact avec les 

organes membres de la Plateforme de coordination et de services dans le domaine des 

dépendances (KDS), à savoir la CDCA, la CDVD, le CPA, le GT Cop et la CFANT, et il met 

ceux-ci en relation avec les associations spécialisées dans les différentes régions linguistiques, 

les réseaux de médecine spécialisée dans les addictions et d’autres acteurs œuvrant dans la 

politique des addictions et l’intervention en matière de dépendance 

 

 
38 L’AFD (Administration fédérale des douanes) s’appelle aujourd’hui l’Office fédéral de la douane et de la sécurité des frontières (OFDF). 
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5.1.4  Centrale nationale de documentation, d’information et de coordination en matière 

d’addiction : sur mandat de l’OFSP, Infodrog encourage en particulier la diversité, la 

perméabilité, la coordination, la qualité et l’accessibilité des offres de prévention, de conseil, de 

thérapie et de réduction des risques. Elle dirige des groupes d’experts et organise des congrès 

nationaux et régionaux afin de contribuer à une mise en réseau et à une coordination efficace. 

Champ d’action 6 : connaissances 

6.1.1.  Monitorage : la mise en œuvre des stratégies est suivie au moyen du Système de monitorage 

suisse des Addictions et Maladies non transmissibles (MonAM). L’OFSP gère ce système en 

étroite collaboration avec l’Observatoire suisse de la santé (Obsan). Les indicateurs sont révisés 

régulièrement, en concertation avec les organisations partenaires. L’OFSP veille à ce qu’ils 

permettent des comparaisons internationales. Le système MonAM utilise des données 

collectées par différents offices fédéraux (en particulier l’OFS), PSCH et d’autres institutions 

ainsi que les enquêtes actinfo et HBSC. 

6.1.2.  Recherche : l’OFSP comble les lacunes dans les connaissances en commandant des études 

à des prestataires externes dans le cadre de la recherche sectorielle. 

6.1.3  Coordination nationale et internationale : l’OFSP entretient des échanges avec des 

spécialistes nationaux et internationaux du monitorage et de la recherche. Il recherche un 

soutien réciproque et une collaboration dans les projets de recherche et de monitorage 

importants. (Idem MNT C.1.3) 

6.1.4  Transfert de connaissances : l’OFSP met en forme les connaissances apportées par les 

activités de monitorage et de recherche pour les rendre accessibles à un large public. Des 

vecteurs variés sont utilisés pour diffuser ces connaissances : système MonAM, fiches 

d’information, cahiers thématiques, présentations lors de congrès, pages Internet, lettres 

d’information, revues, publipostages, etc. L’OFSP coordonne ces activités en concertation avec 

les organisations partenaires. 

6.3.1. Modèles de formation continue adaptés aux professionnels du domaine des addictions : 

l’OFSP aide les associations spécialisées et les établissements de formation continue (hautes 

écoles ou associations spécialisées dans le domaine des addictions) à concevoir et à proposer 

des modèles de cours adaptés aux professionnels du domaine des addictions et accordant une 

place importante à des questions comme l’origine migratoire, le statut socio-économique ou 

encore le genre dans le contexte de l’addiction. 

6.3.2.  Formation continue des professionnels d’autres domaines : l’OFSP aide les associations 

spécialisées à élaborer des offres de formation continue et des outils pratiques pour les groupes 

professionnels qui sont concernés de façon ponctuelle par les problèmes d’addiction, comme 

les professionnels du travail social, de l’éducation, de la formation et de l’insertion 

professionnelle. 

6.3.3. Organisation de congrès et de manifestations consacrés à l’échange de connaissances 

et d’expériences l’OFSP organise des congrès et des rencontres thématiques en collaboration 

avec les associations spécialisées et Infodrog, ou aide ces dernières à organiser des 

manifestations de cette nature. 

6.3.4.  Formations postgrades en médecine de l’addiction destinées aux médecins : l’OFSP 

soutient la Société Suisse de Médecine de l’Addiction (SSAM) dans la mise en place et le 

développement d’offres destinées aux médecins (p. ex. titre de spécialisation et attestation de 

formation complémentaire). 
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6.3.5. Formations continues en médecine de l’addiction destinées aux professionnels de la 

médecine de premier recours : l’OFSP encourage la collaboration entre les réseaux 

régionaux de médecine de l’addiction afin de contribuer à intégrer cette discipline dans la 

médecine de premier recours. Des modules de formation continue interdisciplinaires permettent 

aux professionnels de la médecine de premier recours d’acquérir des connaissances en 

médecine de l’addiction et font connaître des outils pratiques utiles (p. ex. entretien 

motivationnel). 

6.3.6. Connaissances en médecine de l’addiction : l’OFSP soutient la SSAM et les réseaux 

régionaux de médecine de l’addiction dans leurs efforts pour générer et diffuser des 

connaissances dans ce domaine et des normes techniques pour la prise en charge des 

addictions (p. ex. sur le site Internet de Praticien Addiction Suisse). 

Champ d’action 7 : sensibilisation et information 

7.1.2  Communication sur les offres : l’OFSP informe ses partenaires au sujet de ses projets dans 

le cadre des stratégies ainsi que des résultats de la recherche. À cet effet, il définit des groupes 

cibles, pour lesquels il élabore des produits de communication véhiculant des messages 

adaptés. Il choisit les sujets sur lesquels il communique et l’ampleur de sa communication en 

fonction de priorités stratégiques, en tenant compte aussi des priorités annuelles. Il utilise les 

canaux à sa disposition, comme la plateforme d’échange en ligne (cf. activité 7.1.3), des lettres 

d’information, spectra, les réseaux sociaux, des pages Internet, des médias grand public ou 

spécialisés, etc. 

7.1.3.  Plateforme en ligne pour les partenaires : l’OFSP met en place une plateforme en ligne 

destinée à ses partenaires. Actualisée en permanence, elle favorise la concertation continue 

entre les acteurs et les incite à accomplir leurs activités de communication en réseau. Elle met 

à disposition toutes les informations relatives aux questions abordées dans les stratégies 

nationales Addictions et MNT ainsi qu’à la santé psychique (y compris la prévention du suicide). 

Elle présente les activités et les offres de l’OFSP et permet également aux institutions 

partenaires de présenter leurs offres et d’échanger. 

Champ d’action 8 : politique internationale 

8.1.1.  Représentation des intérêts dans les enceintes internationales : l’OFSP et ses partenaires 

assurent la participation et la représentation des intérêts de la Suisse dans les organisations 

gouvernementales internationales, et plus particulièrement européennes, travaillant sur les 

MNT (ONU, OMS, INCB, OCDE, UE, Conseil de l’Europe). 

8.1.2 Echange d’expériences et de connaissances au niveau international : l’OFSP et ses 

partenaires assurent les échanges d’expériences et de connaissances au niveau international. 

À cet effet, ils participent aux organes et groupes de travail internationaux pertinents et ils 

organisent et entretiennent des contacts bilatéraux et multilatéraux avec des représentations 

gouvernementales et des délégations d’une sélection d’États. Ils intègrent les expériences et 

les connaissances acquises par d’autres États dans la mise en œuvre et le développement de 

la stratégie Addictions et ils mettent ces informations à la disposition de leurs partenaires 

nationaux. 
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5.2 Vue d’ensemble des différentes interventions parlementaires 
déposées sur le thème de la « cyberdépendance » 

 

Annexe : Liste des interventions parlementaires concernant les diverses formes de cyberdépendance 

(année 2023) 

 

Date de 

dépôt 

Curia 

Vista 

Type d’objet Auteur Titre de l’objet État des 

délibérati

ons 

 

Avis du 

Conseil 

fédéral 

(CF)  

22.03.2001 01.3129 Interpellation 
 

Menétrey-
Savary 
Anne-
Catherine 
 

Financement des 
institutions de 
traitement pour 
personnes 
dépendantes 
 

Liquidé 
 

 

03.10.2001 
 

01.3517 Postulat 
 

Menétrey-
Savary 
Anne-
Catherine 
 

Effets secondaires 
des nouvelles 
technologies de 
l’information et de 
la communication 
 

Liquidé 
 
 

 

Rejet 
 
 

03.10.2007 
 

07.3617 Interpellation 
 

Forster-
Vannini 
Erika 

Cyberdépendance. 
Prévention 
 

Liquidé 
 

 

09.06.2009 09.3521 Postulat 
 

Forster-
Vannini 
Erika 
 

Dangers potentiels 
d’Internet et des 
jeux en ligne 
 

Classé 
 

Acceptation 
 

10.06.2009 09.3579 Postulat Schmid-

Federer 

Barbara 

Dangers potentiels 
d’Internet et des 
jeux en ligne 
 

Classé 
 

 

14.12.2012 
 

12.4233 
 

Motion 
 

Schmid-
Federer 
Barbara 
 

Lancer un 
programme 
national afin 
d’identifier les effets 
des médias en 
ligne 
 

Liquidé 
 

Rejet 
 

14.12.2012 12.4234 Postulat Schmid-
Federer 
Barbara 

Lutter contre la 
dépendance au jeu 
en ligne 

Rejet Acceptation 

25.09.2014 
 

14.3868 Interpellation 
 

Gilli 
Yvonne 
 

Utilisation 
problématique des 
smartphones par 
les jeunes 
 

Liquidé 
 

 

14.06.2018 18.3570 Motion Bendahan 
Samuel 

Jeux vidéo. 
Prévenir les abus 
des 
microtransactions 
apparentées aux 
jeux d’argent 

Liquidé  

27.09.2019 
 

19.4358 Interpellation 
 

Gugger 
Niklaus-
Samuel 
 

Trouble du jeu 
vidéo. Quelles 
mesures la 
Confédération 

Liquidé 
 

 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20013129
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20013517
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20073617
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20093521
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20093579
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20124233
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20124234
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20143868
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20183570
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20194358
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prévoit-elle pour les 
enfants et les 
jeunes ? 
 

19.11.2020 20.4343 Postulat Aebischer 
Matthias, 
Fivaz 
Fabien 

Renforcer la 
Stratégie nationale 
Addictions en 
incluant la 
cyberdépendance 
 

Adopté 
 

Rejet 
 

11.09.2020 20.069 Objet du 
Conseil fédéral 

Aebischer 
Matthias, 
Fivaz 
Fabien, 
Michel 
Matthias 

Protection des 
mineurs dans les 
secteurs du film et 
du jeu vidéo. Loi  
 

Liquidé 
 

 

24.08.2022 22.3844 Interpellation Fehlmann 
Rielle 
Laurence  
 

Évaluation de la loi 
sur les jeux 
d’argent. Se poser 
les bonnes 
questions pour 
prendre les bonnes 
mesures 
 

Non 
encore 
traité au 
Conseil 
 

 

14.03.2022 22.3112 Interpellation De la 
Reussille 
Denis 

Dépendance aux 
jeux d’argent 

Liquidé  

02.06.2022 22.3541 Interpellation Michaud 
Gigon 
Sophie 

Les « loot boxes » 
et les pratiques 
qu’elles sous-
tendent sont-elles 
en adéquation avec 
le droit suisse ? 

Liquidé  

 
  

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20204343
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20200069
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20223844
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20223112
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20223541
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5.3 Prise de position des cantons  
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